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BIOGRAP[IE DU JUGE MONDELET.

PAR UN ANcIEN.

Feu Jean-Marie Mondelet, né à St. Marc, dans la Rivière
Chambly, district de Montréal, était le fils de Dominique
Mondelet, médecin à St. Marc, et de dame Aince. Venu
dans les troupes françaises, avant la prise du pays, par
les Anglais, comme assistant-chirurgien dans le Régiment
de la Reine, M. Dominique Mondelet qui était natif de
Paris, demeura au Canada, et exerça sa profession jusqu'à
sa mort. Son fils qui avait fait un brillant cours d'études,
aux colléges de Montréal et de Québec, où il fit son cours
de philosophie, et était doué de talents remarquables,
surtout du don de la parole, désirait suivre la carrière du
barreau. Sa piété filiale envers sa mère qui ne pouvait se
résoudre à le voir s'éloigner du toit paternel, lui fit sacri-
fier son avenir. Il demeura à St. Marc, étudia le notariat
qu'il n'aima jamais, et devint, malgré tout, un profond
jurisconsulte. Plus tard, à la réquisition d'une partie des
citoyens les plus notables de Montréal, il vint s'y établir,
et acquit une grande pratique. En 1810, il fut nommé
avec M. McCord, président des Sessions de Quartier, et
plus tard Coronêer. M. Mondelet avait été membre du
parlement provincial, durant deux parlements. Il fut
honoré de la confiance de tous les gouverneurs, et rem-
plit un grand nombre d'emplois. Sous l'administration
du lord Dalhousie, s'étant conjointement avec d'autres
magistrats, opposé à la nomination que l'Exécutif préten-
dait, à tort, avoir le droit de faire, d'un grand connétable,
la loi disant formellement que cet officier devait être
nommé par la Cour des Sessions de Quartier, il fut tyran-
niquement detitué avec M. McCord; et M. ale, depuis
juge, fut nommé à leur place. M. Mondelet père, mou
rut aux Trois-Rivières, en juin 1843, âgé de 71 ans.

Il avait épousé Mile Charlotte Boucher de Grosbois, fille
aînée de Charles Boucher de Grosbois, Eer., de Boucher-
ville, descendant de Pierre Boucher qui fut, sous le gouver-
nement français, gouverneur des Trois-Rivières. M. Boucher
fut anobli par Louis XIV, à raison des services qu'il avait
rendus au pays, et c'est de lui que descend, en ligne directe,
la fanulle de Grosbois. Il a été deux fois gouverneur des
Trois-Rivières. Son ouvrage "Histoire naturelle de la
Nouvelle France " est dans la bibliothèque du juge Mon.
delet. De ce mariage, sont nés, Dominique et Charles
Mondelet.

Charles-Joseph.Elzêard Mondelet naquit à St. Charles
Rivière Chambly, district de Montréal, le 27 décembre
1801, du mariage de Jean-Marie Mondelet, et de dame
Charlotte Boucher de Grosbois. Il eut le malheur de
perdre sa mère, n'étant encore âgé que de neuf mois.
Mme Mondelet mourut à Boucherville chez son père,
Charles Boucher de Grosbois. Il fut élevé jusqu'à l'àge
de sept ans, sous les tendres soins de ses excellentes
tantes qui remplacèrent auprès de lui, sa mère, autant
que la chose est possible. Dans son enfance, son tempé.
rament était faible et délicat; mais l'énergie qu'il a dé.
ployée plus tard, s'annonçait déjà dans ses jeux par son cou-
rage à s'exposer au froid en hiver, aux ardeurs du soleil
en été, sur l'eau et sur terre; notre petit homme était
toujours prêt à faire face aux éléments. Après avoir fré-
quenté, tant à Boucherville, qu'à Montréal, où son père
l'appela, en juin 1809I, les écoles élémentaires françaises
et anglaises, il commença son cours d'études classiques,

qu'il fit, partie au oollége de Nicolet, et partie au collége
de Montréal où il les termina en 1810.

En 1819, se déterminait la latitude 45 0, entre les Etats-
Unis et le Canada, sous l'opération du Traité de Ghent. Le
célèbre Dr. Tiarbes, astronome distingué, alors employé
par le gouvernement anglais, écrit des Etats-Unis, à Mes-
sire Houdet, professeur de philosophie au collége de
Montréal, dans le but d'en obtenir un des élèves de sa
classe, comme assistant dans les opérations astronomiques
qui devaient avoir lieu durant l'été et l'automne, depuis
le Lac Champlain jusqu'à l'extrémité de la Rivière Con-
necticut, à l'effet de déterminer la latitude 45 0. Messire
Houdet ayant donné à sa classe communication de la lettre
du savant M. Tiarbes (allemand) et demandé à ses écoliers,
qui d'entr'eux, serait disposé d'accepter, M. Mondelet
remarquant que personne ne répondait, se leva, et s'in.
formant de son professeur, s'il le pensait qualifié, par
ses connaissances mathématiques et en astronomie, il reçut
pour réponse, de M. loudet, qu'il avait jeté les yeux sur
lui. Après la classe, M. Mondelet ayant fait part de tout
cela, à son père, et ayant obtenu son consentement, il re.
tourna au collége l'après-midi, et de suite, les prélimi-
naires arrêtés, il fut convenu qu'il se rendrait, en temps
opportun, aux Etats-Unis, pour rejoindre le parti astro-
nomique; ce qu'il fit en août. Du Lac Champlain à l'ex.
trémité de la rivière Connecticut, les opérations furent
conduites avec énergie, et M. Mondelet, et le jour et la
nuit, au froid, sur la neige, et sous les ardeurs du soleil,
s'acquitta de son devoir avec zèle.

De retour à Montréal, en novembre, il continua ses
études légales chez M. O'Sullivan, depuis juge en chef de
l'ancienne Cour du Banc de la Reine, du district de Mont-
réal, sous lequel il avait passé brevet, durant le cours des
dernières années de ses études classiques. En novembre
1820, il descendit à Québec, et fit, durant six mois, des
études sérieuses du droit criminel, sous M. Marshall, alors
solliciteur-général.

Au mois de mai 1821, de retour à Montréal, il continua
et termina sa cléricature chez son père, depuis juge de la
Cour Supérieure, aux Trois-Rivières. Admis au barreau,
à la fin de décembre 1822, après avoir subi son examen
avec honneur, il ne put obtenir sa commission qu'après le
27 décembre, ayant subi son examen, encore mineur,
après avoir attendu, sept mois, après l'àge. Sa commission
est du 30 decembre 1822. Son frère commençait à prati-
quer la loi à Montréal, et venait de se marier. Désirant
éviter de lui faire compétition, et la pratique qui, plus
tard, devint si considérable, ne suffisant pas, alors, pour les
deux, Charles se dirigea vers les Trois-Rivières, et com-
mença là sa carrière avec l'année 1820. Il eut à lutter
contre une vigoureuse opposition à laquelle il devait s'at-
tendre de la part des avocats qui se partageaient les af-
faires dans cette ville. L'étude, l'application, et une
grande fermeté le firent triompher de tous les obstacles,
et le mirent sur la route du succès. Enjuin 1824, il épousa
Elizabeth-Mary- Henrietta, fille aînée de feu George Carter,
médecin aux Trois-Rivières, ferrmeaussi remarquable par
son esprit et ses qualités, que par les dons de la nature.
De cette alliance, sont nés 15 enfants, dont six sont vi-
vants.

L'élection qui eut lieu aux Trois-Rivières, en 1824, et
qui se termina par le choix que firent les électeurs de
M. Ranvoyzé, et la défaite de M. Ogden ayant donné lieu
à quelques discussions dans le "(hustiutionneZ," que

publiait M. Duvernay, M. Mondelet y pi it part, et sa
plume donna à M. Ogden et à ses amis un avant-goût de
ce qu'il leur réservait pour une autre occasion qui se pré-
senta en 1826. M. Ranvoyzé mourut. M. Ogden, alors
sol.-général, de retour de l'Angleterre, annonça qu'il se
présentait. M. Pierre-Benjamin Dumoulins, avocat, se
présenta aussi. Ce fut alors que M. Mondelet et M. Du-
vernay eurent, simultanément, l'heureuse idée de fonder
pour trois mois, un journal, 1 lArgus, Journal Electo-
rique," dans le but seul de s'occuper de l'élection alors
prochaine, et de faire une vigoureuse opposition à M.
Ogden. Le prospectus fut lancé, le 12 août. L'appui qui
s'annonça de toutes parts, tant aux Trois-Rivières, qu'à
Montréal et à Québec, détermina l'apparition du premier
No., le 20 du même mois. L'énergie et les talents dont
cette feuille donna un échantillon, et avec lesquels la lutte
fut entreprise et soutenue, portèrent leur fruit, ralliant
sous le même étendard, les hommes libéraux et réfor-
mistes, contre la bureaucratie des Trois-Rivières et du
pays en général. Cette lutte eut bien l'ettet, il est vrai,
de réveiller et éclairer une partie de la population triflu-
vienne jusqu'alors dans un état politique approchant de
la léthargie; mais la corruption et mille autres moyens,
assurèrent le nombre, et M. Ogden fut élu par une majo-
rité de 41 voix. Inutile d'ajouter que M. Mondelet paya
sa souscription à L'Argus, comme les autres abonnés,
consacra, gratuitement, talents, temps et énergie à la
cause de la réforme. C'est à cette époque, qu'aujour-
d'hui, les hommes de ce temps, font remonter l'émanci-
pation qui fut effectuée dans l'intérêt de la cause libérale,
et le progrès que l'on fit faire aux doctrines constitution-
nelles.

Il n'est pas hors de propos de dire que des démarches
furent faites auprès de M. Mondelet, pour l'engager à
cesser son opposition et ses écrits vigoureux contre le
lord Dalhousie ; on lui offrit une place lucrative. Il rejeta
avec dédain ces offres de corruption, et dès le lendemain,
signalant, dans L'Argus, ces tentatives, il poussa avec
plus d'énergie que jamais, l'administration du jour, l'épée
dans les reins. L'administration du lord Dalhousie, avait
pour support, tout ce que la bureaucratie du temps, pou-
vait rallier de flatteurs, de fainéans, de chercheurs 4e
places, et d'employés petits et grands qui tenaient à con-
server leurs charges, quand rnéme. La violence des sup-
pots de cette administration mémorable par ses procédés
inconstitutionnels, suscita un système de persécution le
plus acharné contre ceux qui préféraient leur liberté au
servilisme. M. Mondelet organisa le comité constitution-
nel, avec lequel il affilia si étroitement et si efficacement
tous les sous-comités que son activité et son influence
firent établir dans toutes les paroisses du district, que
toutes ces ramifications produisirent un ensemble, un
tout dont l'action simultannée avait une vigueur et une
célérité auxquelles la bureaucratie eut, à la fin, à céder.
On venait, de toutes parts, le chercher, et ;malgré ses
occupations professionnelles, il mettait dans ses arrange.
ments, tant d'ordre et de système, qu'il se portait. avec
la rapidité de l'éclair, sur tous les points du district, et
animait par ses actions et ses paroles, les populations
qu'il avait réveillées et soulevées contre la bureaucratie.
C'est alors que se signaient, par tout le pays, des requêtes
au parlement Impérial, et au gouvernement de la Métro.
poli, pour le r9ppel du lord Dalbousie, Des soeebnlées
eurent lieu, et entre autres, une, le 27 décembre 1828,
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aux Trois-Rivières, que présida M. Kimber, père, assisté de(
MM. de Courval et Legendre, comme vice-président, et là, (
M. Mondelet prononça un discours remarquable. Cesg
deux vice-présidents ayant été destitués de leurs rangs de
It. -colonels dans la milice, pour les punir de leur indépen-
dance, il fut tenu une autre assemblée, aux Trois-Rivières,
où M. Mondelet fit un autre discours encore plus éner-
gi-jue que le premier, et fit adopter des résolutions qui
censuraient fortement l'administration. Il n'en fallait
pas davantage. Deux actes d'accusation pour Libelles
séditieux furent soumis aux grands jurés, au terme de la
cour criminelle de Québec, en mars 1828, contre M. Mon-
delet, ainsi que contre M. Samuel Neilson propriétaire <le
la Gazette de Québec, à l'occasion de l'insertion des dis-
cours de M. Mondelet et des résolutions qu'il avait fait
adopter, censurant l'Exécutif à l'égard des destitutions
susmentionnées, et d'une lettre que M. Mondelet avait.
en novembre 1827, adressée au lord Dalhousie qui lui
avait ôté sa commission de capitaine dans la milice de
Boucherville. M. Mondelet fut traîné à Québec, les 2 et
3 avril, à travers des chemins presqu'impraticables, et
malgré l'état dangereux des glaces. Arrivé à Québec, il
fut accueilli avec empressement par les premiers citoyens
du parti réformiste, et ce fut à qui deviendrait caution
pour sa comparution au terme criminel de septembre
suivant. M. Mondelet avait été arr té aux Trois-
Rivières, le mercredi 2 avril. Il ne demanda qu'une
heure pour se préparer à partir. Il arriva à Québec, le
jeudi à 11h du soir, sous l'escorte de M[. Aylwin (père du
juge Aylwin) alors grand connétable, qui se conduisit en-
vers lui, comme un parfait gentilhomme. Il fut admis à
caution, par le juge en chef Sewell, le vendredi saint,
laissa Québec, le samedi matin, et malgré l'état atireux
<tes chemins, à 10h. du matin, le Jour de Pà'jues (diman-
che) il apparut, tout à coup et tomba comme une bombe
au milieu des chefs de la bureaucratie, à la chambre des
nouvelles, et y causa la plus ridicule surprise à ces mes-
sieurs qui avaient prédit qu'il serait emprisonné à Québec,
et ne serait pas admis à caution. Le lord ialhousie fut
rappelé et Sir James Kempt lui succéda. Des instructions
furent envoyées de la part du gouvernement Impérial, de
discontinuer les poursuites politiques. Le cautionnement
de M. Mondelet fut, malgré l'oppositin qu'il y fit, renou-
velé pour la forme, et il ne fut jamais, depuis, appelé à
subir son procès.

La Chambre d' Assemblée ayant nommé un comité de
griefs, pour s'enquérir des plaintes portées par le peuple,
contre l'administration du lord Dalhousie, M. Mondelet
fut sommé de comparaître comme témoin. Il suffit de
jeter un coup d'oil sur son témoignage, pour comprendre
les services qu'il rendit à la cause libérale.

Les deux partis politiques, aux Trois-Rivières, recon-
naissant les -services que M. Mondelet avait rendus à la
ville, s'étaientaccordés pour l'élire à la prochaine élec-
tion, pour représenter la ville en parlement.

Sur ces entrefaites, M. Rolland fut nommé juge de la
Cour du Banc du Roi. M. Dominique Mondelet qui était
alors en société avec M. Rolland, proposa à son frère
Charles une société. Ce dernier monta à Montréal; les
deux frères s'entendirent, sans difficulté. sur les condi-
tions de leur réunion, et peu de temps après (le 23 février
1830), M. Mondelet laissait, pour toujours, les Trois-
Rivières, au grand regret de ses amis politiques et
de ses clients, mais à l'avantage de la jeune famille, dans
l'intérét de laquelle il rompait des liens bien chers, pour
aller à Montréal, partager une pratique immense et lucra-
tive, et se placer sur un théàtre plus convenable à ses
talents.

Ce n'est qu'en 1831, à l'occasion de l'élection de son
frère pour représenter en parlement, le comté de
Montréal, que M. Mondelet se lança, de nouveau, dans les
luttes électorales.

L'importante question du conseil électif, avait, depuis
quelque temps préoccupé quelques esprits, lorsque M
Mondelet, en 1832, prit la plume. Dans quatre ar
ticles connus sous le nom de '-Pensez-y-bien," inséréi
dans la M'inerve, il prouva logiquement et constitution
nellement, que le conseil législatif du jour ne répondai
ni aux besoins du pays, ni au sentiment public, et qu'i
fallait un conseil électif. M. Lafontaine et lui n'étaien

pas d'accord sur cette grande question; M. Lafontain
voulait l'abolition du conseil, et n'avoir que la Chambr
d'Assemblée et le gouverneur comme parlement. M. Mon
delet, au contraire, redoutant le danger de laisser aux pas
sions et à la violence inhérente à cette branche la con
duite exclusive des affasires parlementaires soutenait qu'i
était nécessaire de placer entre l'Exécutif et la ChambrE
un corps intermédiaire qui pût modérer l'ardleur de l'un
et activer le zèle de l'autre. M. Mondelet avait un styl
vigoureux, et sa franchise lui fit dire que le conseil légiî
latif du jour, était une nuisance. Les " vieillards nmalfai
sauts," comme on les appelait alors, prirent feu. et d
suite, sur la motion de M. Moffatt, on décreta l'arrestatioî
de M. Duveînay propriétaire de la Xinerve, et aussi celle
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de M. Tracy, propriétaire du Vindicator, qui avait répété renseignements préparatoires à la demande pour des
dans sa feuille, le mot "Nuisance." La première pensée, Brefs d'Habeas Corpus, en faveur des Messieurs.Viger, Pel-
comme le désir de M. Mondelet, furent de descendre, de !tier et Cherrier, alors en prison sur accusation (le haute
suite, à Québec et de se livrer au conseil législatif, afin trahison, attestèrent et constatent le dévouement de M.
d'obtenir la mise en liberté de M. Duvernay. Mais quel- Mondelet à la cause de la liberté.
qlues amis de M. Mondeletlui ayant représenté qu'il serait Le Lord Durham arrive à Québec. Il est question de
incarcéré, sans obtenir, par là, l'élargissement de M. Du- lui présenter une adresse. Plusieurs projets sont soumis

vernay, il céda enfin à leurs pressantes instances, et de- à un comité, aucun n'était à la hauteur des circons-
meura à Montréal. Il n'en fut pas plus oisif pour tout tances. Plusieurs citoyens distingués étaient en prison.
cela. De concert avec le Dr. Robert Nelson, il convoqua La faiblesse, la flatterie, et surtout le m-oindre aveu des
et fit tenir, tous les soirs, des assemblées publiques, à torts, eût gravement compromis la cause du pays, et ceux
l'hôtel Lavoix, grand'rue du faubourg St. Laurent, et là, q
dans des discours émouvants, l'on décochait contre le con- o
seil, et les "vieillards malfaisants " qui le composaient, c
des traits qui leur portaient des coups mortels. MM. q
D. Mondelet et Lafontaine, tous deux membres du parle- c
ment, prirent part, lorsqu'ils se trouvaient à Montréal, à a
ces assemblées où l'on organisa un triomphe civique à r
MM. Duvernay et Tracey. Les "1vieillards malfaisants "

prolongèrent malicieusement la session du parlement,M
dans le but (on le suppose toutefois) d'épuiser la patience s
du peuple de Montréal. Vains efforts : les asemblées la
continuaient, et les préparatifs pour le triomphe augien- li
taient. Enfin, le parlement est prorogé, MM. Duvernay D
et Tracey sont rendus à la liberté, et le peuple de Mont- p
réal se porte en foule à leur rencontre, et leur décerne Q
une ovation dont le souvenir se perpétuera longtemps. i

Plus tard, après les événements du malheureux 21 niai, a
et lorsque les 92 résolutions furent adoptées par la e
Chambre d'Assemblée, M. Mondelet ne partageant pas la d
manière de voir de ses amis politiques, se sépara d'eux,
et momentanément, se joignit au parti politique op- d
posé, qui dénonçait les 92 résolutions comme une mesure a
qui compromettait l'existence politique du pays. Il
exista, va satns dire, en conséquence, un refroidissement
marqué entre lui et ses anciens amis-M. Mondelet pen-B
sait que la Chambre d'Assemblée prenait ou faisait pren- b
dre au pays, vis-à-vis de l'Angleterre, une attitude me-s
naçante qu'il serait impossible de maintenir sans une roga-
nisation et une force militaire imposante. Qu'il eût tort
ou raison, telle était, de bonne foi, son opinion, et il eûtV
le courage de l'avouer et même de la proclamer en
public.

Il ne fut pas longtemps à découvrir que son désinté-
ressement et sa franchise ne pouvaient guère harmoniser
avec les projets du parti se disant " constitutionnel."

[îles laissa là, et jusqu'à l'année 1837, il s'occupa de sa
profession, ne se mêlant pas publiquement de politique.

Après une année à son propre compte, M. Mondelet
ayant reçu de M. Cherrier la proposition de former avece
lui, une société, accepta. Cette société eut des brillantsc
résultats, et ne finit qu'avec la nomination de M. Monde-
let, comme juge de district.

M. Mondelet connaissait trop à fond 'histoire des an-
ciennes colonies anglaises, pour ne pas voir dans l'avenir
les résultats de la conduite que tenait alors le bureau
colonial, à l'égard du Bas-Canada. La Sème résolution de
Lord John Russell, qu'adopta la Chambre des Communes,
qui autorisait le gouvernement du Bas-Canada à se saisir

de nos deniers (appropries par la loi,) sans le consente-
ment des représentants du peuple, lui donna la mesure
des intentions des autorités d'outre-mer, et dès lors il
pressentit ce qui arriverait. Il songea, avec nombre
d'autres, à parer les coups, pai- une opposition vigou.
reuse. Il adopta, de bon cœur et sincèrement, le projet
de détruire ou réduire un revenu que lon voulait dépen,
ser sans le consentement du peuple. et, sans hésiter, il
rejeta étoffes et vins et autres objets de consommation
importés des possessions anglaises, qui contribuaient à
grossir le revenu public.
8 L'automne de 1837 arriva. Le comité central siégeait
à Montréal. M. Mondelet était assidu aux séances qui s'y

atenaient, Messieurs Papineau, Docteur O'Callaghan, Ovide
-Perrault, George Cartier, et plusieurs autres citoyens
-marquants, s'y voyaient avec la même régularité. Lorsque

s les warrants furent lancés pour l'arrestation de plusieur,
-M. Mondelet fut le dernier qui visita, avec un soin tout

ýt particulier, la chambre où se tenaient les séances du
il comité central,, afin de sasburer qu'il ne restait clans la
it chambre, aucuns papiers ou documents qui pûssent, aux
e yeux du gouvernement ombrageux, compromettre aucun
ýe membre - u comité, non plus quaucun des fils, de la

i.liberté.
S_ Les événements se succédèrent rapidement; la bataille

i- de St. Denis, celle de St. Charles, la déroute des Patriotes,
il les arrestations, les emprisonnements, les vexations, les

B>actes de tyrannie, exercés envers ceux qui étaient sus-
e s cemneqolidsaiiUMJe

es orelstnaie orsrrnr .Mnee
~.fardeavuqulepsetcmrmtrlsdmr
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ui avaient pris part à la légitime résistance qu'on avait
fferte à l'oppression. La chose était délicate et diffi-
ile. Après s'être consultés avec le Dr. Nelson et quel-
ues autres prisonniers politiques, plusieurs de nos
itoyens les plus distingués décidèrent, d«un commun
ccord, de s'adresser à M. Mondelet dont le style vigou-
eux et Finflexibilité de caractère leur étaient connus.
Une douzaine de lignes où se révèle le caractère de
M. Mondelet satisfirent tous les intéressés. L'on pré-
entait une adresse dans laquelle, au lieu de fadesada-
ations, on réclamait avec une noble indépendance, éga-
ité de droits pour tous. L'orgueil et la vanité de Lord
Durham en furent froissés, et sa réponse ne fut pas des
plus courtoises à la députation qui s'était rendue à
Québec, et (fui se composait de Messieurs Leslie, De
Boucherville, Henry DesRivières, Bourret, et plusieurs
utres. M. Mondelet, qui avait été choisi pour présenter
t lire l'adresse, fut prié de se rendre à Québec par suite

de la mort d'un de ses enfants.
Durant le séjour de Lord Durham en Canada, M. Mon-

delet qui ne le rechercha jamais, n'eut rien de commun
avec lui ni les siens.

Le terme (le Septembre de la cour criminelle arriva.
Nicholas et trois autres accusés du meurtre de Chartrand,
sont mis en accusation. M. Mondelet que sa position au
barreau et sa conduite intrépide, durant les troubles,
signalaient comme l'homme à qui une aussi importante
cause devait être confiée, fut, de suite, choisi par un
comité, pour la défense des accusés. On lui adjoignit M.
William Walker, l'avocat anglais du barreau de Montréal,
le plus distingué alors. La défense fut remarquable,
comme le rapport publié du procès le prouve. MM. Wal-
ker et Mondelet virent leurs efforts couronnés de succès:
leurs clients furent acquittés.

La fermentation continuait, les troubles de 1838 éclatent
le 4 Novembre, jour du départ de Lord Durham, pour
L'Angleterre. M. Mondelet a l'honneur d'être arrêté, on
le conduit au corps de garde où il trouve M. D. B. Viger
et M. Lafontaine ; il voit bientôt aî-river nombre d'autres
citoyens éminents. Ces arrestations étaient provoquées
par la crainte ridicule feinte chez nombre de personnes,
d'un massacre général des anglais. Une détention
de quelques semaines dans la prison où les prison-
niers eurent à payer leur pension, fut' accompagnée de
beaucoup de vexations de la part des autorités civiles et
militaires. Sous les verrous, Messieurs Lafontaine et
Mondelet écrivirent une lettre énergique à Sir John
Colborne, lui reprochant sa tyrannique injustice à leur
égard, le tenant responsable des conséquences, deman-
dantleur élargissement ou leur procès. On ne leur fit
pas l'honneur d'une réponse. Plusieurs des prisonniers
politiques dont M. Mondelet était un, furent élargis, le 13
Décembre en suivant. MM. Lafontaine et Monde-
let firent parvenir en Angleterre, en dépit de la surveil.
lance des autorités, une pétition au Parlement Impérial,
contre l'administration de Sir John Colborne. Cette pé-
tition fut présentée à la Chambre des Lords, par Lord
Brougham, et à la Chambre des Communes, par M. Leader.
Sir John Colborne eut à se défendre et à se justifier. Le
croirait-on! Il s'appuya, entre autres raisons, pour se dis-
culper d'avoir fait arrêter M. Mondelet, sur le discours
qu'avait fait ce M. aux jurés, en présence des quatre juges,
du procureur-général et du solliciteur-général, dans la

cause de Nicholas et al., motivant sa conduite envers M.
Mondelet, sur ce qu'un homme capable de prêcher comme
il l'avait fait, la haute trahison, et de défier, en pleine
cour, le gouvernement, était tellement dangereux qu'il
importait à la sûreté publique, dans un temps de rébellion,
qu'on s'assurât de sa personne. Bref, le gouvernement
impérial trouva bonne la défense de Sir John Colborne.

Après leur sortie de prison, eurent lieu les douze meur-
tres judiciaires, sous le nom d'exécutions des sentences
iniques de la cour martiale qui avait siégé sans jurisdic-
tion, et condamné à mort, sans en avoir le droit.

En Septembre 1839, eut lieu le procès du Capitaine
Jalbert, accusé du meurtre du lieutenant Weir, à St. De-
nia. Ce fut M. Mondelet qui eut encore l'honneur d'être
choisi pour- défendre ce brave homme qui, bien qu'il eût
joué un rôle marquant à la bataille de St. Denis, n'avait
aucunement pris part à la boucherie de l'infortuné Weir.
Comme dans le procès des Nicholas et al., l'on adjoignit
M. Walker à M. Mondelet, et tous deux, au risque de leur
liberté ind.ividuelle, et même de leu~r vie, défendirent
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Jalbert, et dénoncèrent la conduite du gouvernement, en
termes qui firent frémir de rage les fauteurs du despo-
tisme qui régnait alors, et à qui rien ne déplaisait d'avan-
tage que d'entendre et voir publier la vérité. Le procès
dura quatre jours, et les jurés furent enfermés quatre
jours et 3 nuits. Le huitième jour était le dernier jour
juridique du terme, à 11 heures de la nuit, les juges
Rolland et Gale entrèrent en cour. Le procureur-général
Ogden avait dîné, on s'en apercevait. Les jurés annon-
cèrent qu'ils ne pouvaient s'accorder. Dix canadiens et
anglais étaient pour l'acquittement, et deux autres. d-ori-
gine bretonne, pour un verdict de "lcoupable." Durant le
procès, l'on avait trouvé le moyen de faire parvenir à ces
deux individus, des journaux dans lesquels, soit dit, à la
honte éternelle de ceux qui l'ont fait, 'on faisait les ap-
pels les plus violents et les plus insidieux à leurs passions,
pour les engager à rapporter contre l'innocent Jalbert
un verdict de "coupable." M. Walker, contre l'avis de
M. Mondelet, fit motion pour la mise en liberté du capi-
taine Jalbert, motion qui, va sans dire, ne pouvait être
accordée, attendu que l'accusé n'avait point été acquitté.
Le procureur-général se leva et en balbutiant quelques
mots et frappant sur la table il dit " If this i.s intended as
a feeler, I say that Captain Jalbert is guilty of murder."
Cette imprudente et inconvenante sortie fut le signal d'un
tumulte sans exemple dans l'enceinte du temple de la
justice. L'on éteint les lumières, on lance les encriers à
la tête des jurés, les juges s'enfuient, au lieu d'agir, on
bat les jurés et l'on se proposait de jeter, par la fenêtre,
les intrépides défenseurs du Capitaine Jalbert, MM.
Walker et. Mondelet, et de. poignarder le prisonnier.
Heureusement que M. Walker se réfugia dans la chambre
des juges où le poursuivit la foule. M. Mondelet céda
aux instances d'un ami, et laissa la place dont il avait
jusqu'alors refusé de s'éloigner'; et le capitaine Jalbert
fut reconduit à la prison, sous une escorte de Hussars.
Cette scène disgracieuse, cette profanation sacrilége du
sanctuaire de la justice, sont, va sans dire, demeurées im-
punies.

En 1839, arriva Sir Charles Poulett Thompson, comme
Gouverneur.Général, envoyé par le Gouvernement Impé-
rial, pour mettre à exécution le projet d'union du Haut
et du Brs-Canada. Les esprits étaient agités et les opi-
nions paitagé'es à l'occasion de cette mesure. Les districts
de Québec et. des Trois-Rivières, ne voulaient pas de l'U-
nion. A Moutréal, l'on était moins opposé à l'Uuion,
mais la plupart des hommes marquante l'étaient. L'on
convoqua une assemblée publique qui se tint aux cham-
bres de commerce de M. Laframboise. M. Mondelet
secoudé par M, Drummond, proposa des résolutions qui
pour avoir été négativées, n'en étaient pas moins celles
qui auraient dû être adoptées, de préférence à celles qui
le furent, et dans lesquelles on s'opposait en tout et par.
tout à l'Union.

Les voici:
M. Charles Mondelet, secondé par M. L. T. Drumnimond,

propose qu'il soit résolu en amendement aux résolutions
de M. Lafontaine:

o.-Que la réunion des Provinces du Haut et du Baes-
Canada, ne peut avoir l'effet de rétablir la paix et promou-
voir le bien.être et la prospérité publique, qu'en autant
que cette mesure sera basée sur un principe juste et équi-
table, et que les droits et priviléges de toutes les classes
des sujets de sa Majesté, en ces Provinces, seront respec-
tés, protégés, garantis et conservés:

20.-Qu'il est essentiel pour parvenir à ces résultats
que la représentation dans la Législature Unie, soit pro-
portionnée à la population de l'une et de l'autre des Pro-
vinces actuelles du Haut et du Bas-Canada;

30.-Que le projet avoué par l'Honorable C. Poulett
Thompson, de la part du gouvernement de Sa Majesté,
de ne donner dans la Législature Unie, que 50 membres
au Bas-Canada dont la population est de 700,000 âmes,
tandis que le Haut-Canada aura le même nombre de repré-
sentants, avec une population de 400,000 âmes, est bâsé
sur l'injustice, est impolitique et dangereux, tant par
rappor't aux mtérêts du gouvernement, que ceux du
peuple; .

40.-Qu'il est injuste de faire contribuer la population
du Bas-Canada à l'énorme dette du Haut-Canada, à
laquelle il n'a pas participé, et dont il ne retirera aucun
ou peu d'avantage ;

50.-Que la population du Bas-Canada, d'origine fran-.
çaise, tout on désirant sincèrement voir disparaître les
distinctions nationales, et les haines et les antipathies
auxquelles elles ont donné lieu, proteste hautement contre
tout projet qui tendrait à la spolier forcément de l'usage
de sa langue maternelle.

6o. Qu'il est nécessaire, pour la protection des dr'oits
de toutes les classes de Sa Majesté, que le siège du gou-
ver'nement, si les deux Provinces sont réunies, ne soit
fixé ni à Toronto, ni a Kingston, ni à aucun autre lieu
du Haut-Canada, mais bien dans le Bas-Canada, comme
étant plus central,.
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Ces résolutions furent développées par M. Mondelet et tribuer par tout lç pays (et en envoya à l'étranger) à peu
par M. Drummond, dans des discours propres à les près 1,000 copies de ces Lettres. L'effet en fut extraor-
appuyer. Elles furent néanmoins rejetées. M. Mondelet dinaire. De tous côtés, la Presse en retentit, et les féli-
écrivit alors un vigoureux pamphlet qu'il n'a pas voulu citations abondaient à l'auteur. A la veille de l'ou-
livrer à la publication, bien qu'il en ait été vivement solli- verture du Parlement, à Kingston, le gouverneur, avant
cité par plusieurs de ses amis. C'étaient " quelques son départ de Montréal, envoya son premier ministre, M.
réflexions sur la question de savoir s'il faut s'opposer à la Harrison, depuis juge dans le Haut-Canada, requérir M.
réunion des Provinces du Haut et du Bas-Canada, ou s'il Mondelet de lui remettre au plus tôt les épreuves des
est mieux de se borner à protester contre les conditions imprimés, afin que le gouvernement dressât une loi qui
injustes de cette mesure sans néanmoins se déclarer contre devait être calquée sur les Lettres. M. Mondelet se ren.
l'Union, quel qu'en soit le principe." M. Mondelet dans dit à leur désir, et la loi témoigne de la vérité de ces
ce pamphlet, énonçait trois propositions importantes, viz: faits.

lo.-lère question: Devons nous recommencer nos Un mot, maintenant, quant au but qu'avait M. Mondelet,
suppliques auprès du gouvernement anglais, pour en obte- en écrivant gratuitement et sans rémunération ces Lettres.
nir la restauration de l'ancienne constitution. " Le but principal (le ces lettres, disait M. Williams

2o.-2de question: Devons-nous nous opposer à l'Union dans la préface, a été de faire disparaître d'odieuses dis-
en général, quelle qu'en puisse être la base. tinctions nationales, de disposer à des sentiments de bien-

3o.-3ème question: Devons-nous nous borner à protes- veillance mutuelle, les différentes parties de la société, et
ter énergiquement contre les conditions injustes de l'U- d'asseoir un système d'éducation générale, sur une base
nion, sans pourtant repousser cette mesure, fût-elle fondée qui assure le maintien des droits et des priviléges de
sur un principe juste. toutes les classes, quelles que soit leur origine, leur re-

Il est inutile d'ajouter que M. Mondelet résout les deux ligion ou leur politique. Ces lettres devraient être entre
premières questions dans la négative, et la 3ème dans les mains de t.ut le monde. Elles sont destinées à agir
l'affirmative. simultanément, sur l'une et l'autre population; c'est

Il est remarquable que tout ce que ce pamphlet ren- pour cette raison qu'on en publia une traduction fran-
ferme de prédictions sur l'avenir du pays, (il fut écrit le 26 çaise."
Février 1840), l'obtention du gouvernement responsable, Il est dû à M. Mondelet de rappeler au pays, que ce
la liberté du commerce &c., s'est réalisé à la lettre. Il fut lui qui le premier, eut le courage de mettre en jeu, sa
eût été intéressant, et il le serait encore pout tout homme grande popularité, en recommandant, comme chose néces-
sensé de lire et relire ce pamphlet, et d'y voir comment saire, la taxe pour le soutien des écoles, et l'amende
M. Mondelet entrevit surement les conséquences de contre les parents qui n'enverraient pas leurs enfants aux
l'Union et les avantages que nous pourrions en tirer. écoles. Cette proposition excita des murmures. Plus

Le lendemain de cette assemblée, M. Mondelet reçut tard, il a fallu adopter ses vues. Il fallait, suivant lui,
une lettre du secrétaire du Gouverneur, lui intimant le que les écoles fussent mixtes. Inutile de dire que cette
désir de ce dernier, de le voir. M. Mondelet s'y rendit. proposition fut mal reçue. M. Mendelet avait avec un
La conversation fut animée, mais sérieuse. M. Mondelet grand soin traduit en français des ouvrages élémentaires
dans le cours de ses observations, prédit énergiquement au américains, pour enseigner la géographie, l'arithmétique,
Gouverneur, que sa mesure d'Union pour laquelle, lui M. etc., les adaptant par des suppléments à l'état du Canada.
Mondelet était, mais non pour les détails dont il lui ex- Les préjugés que l'on avait alors, et que quelques bas adula-
posa l'inique injustice, assurerait au peuple sa force. teurs du gouvernement nourissaient contre les livres
M. Thompson répondit que cela en effet pourrait bien se américains, firent comprendre à M. Mondelet que ces ex-
faire. cellents ouvrages n'auraient pas d'encouragement. Il ne

M. Mondelet ne fut pas longtemps à s'apercevoir qu'il les fit pas publier.
était inutile de se frapper ainsi la tête contre les murs, En 1841 eut lieu, à Montréal, chez les catholiques une
que la mesure du gouverneur aurait suite, perfas et nefas. grande retraite. Monseigneur Forbin Janson, évêque de
Il crut mieux faire, en continuant d'écrire et publier ses Nancy, y fit entendre sa prédication puissante. Recon-
lettres sur l'Education, dont la première parut dans le naissant des heureux résultats qu'elle avait produite, les
Canada Times, en Novembre 1840. Les élections eurent catholiques résolurent de présenter a cet éloquent prédi-
lieu. Six comtés, Montréal, Laprairie, Yamachiche, cateur une adresse de remerciments. M. Mondelet fut
L'Assomption, Nicolet et Champlain, lui envoyèrent des chargé de la préparer. Elle était courte, mais expressive.
réquisitions de se présenter. Il s'y refusa, sur le prin- D'un commun accord, on le désigna comme celui qui la de-
cipe que n'ayant que sa profession pour soutenir sa famille, vait présenter. Au jour dit, M. Mondelet se mit en marche,
il ne pouvait aller à Kingston; que d'ailleurs, un homme à partir du bureau de la Fabrique sur la Place d'Armes,
sans indépendance de fortune, ne pouvait offrir aucune se dirigeant vers l'église Paroissiale, à la tête d'une di-
garantie de son indépendance parlementaire, à ses consti- zaine de milliers de personnes. L'entrée dans le spacieux
tuants. temple, fut des plus imposantes. On se rendit à la bal-

Les "Lettres sur l'Education" commençaient à fixer lustre, et là, M. Mondelet trouva l'évêque de Nancy,
l'attention. Au jour de l'an, le gouverneur Thompson debout, entouré d'un clergé nombreux. Il lut l'adresse,
témoigna à M. Mondelet, qui était allé lui présenter ses après avoir adressé au Prélat, au nom de la foule qui rem-
respects, le vif intérêt qu'il prenait à la publication de ces plissait et comblait l'immense église, des paroles remar-
lettres dans le Canada Tinzes.-Could you not be disposed, quables "par la délicatesse, l'à-propos et l'éloquence,"
Mr. 3Uondelet, lui dit le Gouverneur, to have them published disait, le lendemain, un journalLes Mélanges Religieux. LE-
in pairph/etforrn, and widely distributedi M. Mondelet qui vèque répondit du haut de la chaire, et ce jour-là, fut le
était bien éloigné de s'attendre à une pareille proposition, dernier de cette retraite mémorable.
répondit qu'il n'y avait jamais songé, et que d'ailleurs, il M. Alexandre Vattemare, arrive à Montréal, après avoir
il n'en avait pas les moyens. "Oh, quant aux moyens, ré. réussi auprès du congrès Américain dont il avait obtenu
pondit en français, le Gouverneur, on y peut pourvoir, une loi pour faciliter l'exécution de son système d'échange
pensez-y, M. Mondelet, et soumettez-moi un plan, et entre les nations de toutes espèces d'objets d'art,
nous verrons." M. Mondelet, croyant ce projet utile, science, littérature, etc. Il avait aussi réussi à mettre
traça un aperçu de ce qu'il contemplait devoir être en opération son système dans plusieurs des Etats de
l'organisation du mécanisme de son système d'éduca- l'Union Américaine. M. Mondelet comprit, de suite, sur
cation, et le soumit, en personne, au Gouverneur, l'accom. le simple exposé que lui en fit M. Vattemare, l'impor-
pagnant d'explications. Le Gouverneur, avec le coup- tance de ce procédé par rapport au Canada, et il devint le
d'œil extraordinaire qu'il avait, comprit, de suite, l'im. plus zélé et le plus ferme appui de M. Vattemare. Il se
portance pour le gouvernement de ne pas laisser échap- tint une grande assemblée, à cet égard, à la présidence de
per l'occasion de préparer les voies pour l'adoption de laquelle l'on appela à l'unanimité M. Mondelet qui, dans
telle loi qu'il proposer-ait au parlement sur l'éducation, un discours chaleureux et éloquent, obtint le concours
Il exprima, de nouveau, à M. Mondelet, combien il serait du public qui, d'ailleurs, était fortement prédisposé on
dans l'intérêt du pays, de répandre ces écrits. Eh bien, faveur de M. Vattemare et de son système. Le conseil
dit M. Mondelet, l'on pourrait en imprimer trois ou quatre spécial passa une ordonnance pour l'établissement de
cents copies-400 copies, répliqua avec vivacité, le Gou- "l'Institut Vattemare." Il est bien à regretter que l'a-
verneur, disons 1,900 copies, au moins. Je vous ferai par'- pathie qui, après le départ de M. Vattemare pour la
venir de suite, par l'entremise de mon secr'étaire, £10, et France, remplaça le zèle que l'on avait manifesté, durant
ensuite, autant, et plus tard, ce qu'il vous faudra. M. son séjour à Montréal, ait ou pour résultat, que la loi ob-
Mondelet, on effet, reçut un chèque pour £10, et plus tenu soit devenue une lettre morte.
tard, un autre chèque pour £10, et un 3éme du capitaine Le Parlement siégeait à Kingston. Le gouverneur
Campbell pour £2.10. M. Mondelet eut l'idée, afin d'in- Thompson, par' suite d'une chute de cheval, mourut du
téresser à son oeuvre les citoyens les plus éminents, de lockjaw. Sir Richard Jackson devint l'administrateur du
leur' proposer une souscription. La séminaire, M. Moffatt gouvernement. Le temps approchait où il faudrait nom-
et autres souscrivirent £5, et nombre d'autres £2.10 et mer le Surintendant de l'Education. Les " Lettres"
£1.50O. Au moyen de ces fonds, l'ouvrage fut imprimé .avaient produit leur effet : la philanthropie et la libéralité
par M. Williams, propriétaire et éditeur' du Canada Timnes, envers toutes les classes, toutes les origines, et surtout
ainsi qu'une traduction on français, qu'en fit M. Mondelet toutes les nuances religieuses qui distinguaient M. Mon-
qui, eni sus, corr-igea et recorrigea les épreuves, et fit dis- delet, produisirent chez les masses le désir bien naturel
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de voir à la tête du système, celui qui avait tant fait pour ments qu'il donna aux jeunes gens et au public en
l'éducation. Mais la crainte qu'inspirait à. plusieurs per- général.
sonnes le libéralisme de M. Mondelet fut un obstacle à M. Mondelet contribua aussi de temps à autre, à lasa nomination. Le conseil Exécutif, disait-on, alors, était, Revue Canadienne. Des articles sous l'anonyme "M"sauf un ou deux membres, en faveur de la nomination de sont là, pour attester le talent littéraire, et le zèle avecM. Mondelet. On se tira d'embarras, en offrant une place lesquels il traitait toute espèce de questions d'utilitéde juge de District à M. Mondelet qui refusa d'abord, publique.
mais qu'il accepta enbuite, pressé qu'il fut de le faire, La Revue de Législation parut en Octobre 1845. Le
par quelques amis. Cela était à la fin de 1 s41. Il entra juge Mondelet sous la m >deste signature "M, "y fit insé-
en fonctions, au commencement de 1842. Le juge Mon- rer quelques écrits qui, sous le rapport de la sciencedelet choisit comme centre des trois districts de Terre- légale et de l'histoire de la jurisprudence, augmentèrent
bonne, L Assomption et Berthier, qui lui étaient assignés, la réputation qu'il s'était acquise comme jurisconsulte.
le beau village de L'Assomption pour sa résidence. Nous avons omis de dire que le juge Mondelet fut un

En mai 1844, M. Mondelet fut rappelé à la ville pour y des Juges qui siégèrent à la Cour Seigneuriale en 1855.
exercer les fonctions de juge de Circuit, sous l'opération L'opinion qu'il exprima sur les droits des Seigneurs et
de la nouvelle loi. La Présidence des Sessions trimes. des censitaires, est consignée au B des Ripports des Déci-
trielles de la Paix était dévolue aux juges de Circuit. sions des Tribunaux, Couir S3igneuriale.

Dans ses discours aux Grands Jurés, durant six années, En 1823, il publia, de concert avec M. Vandenvelden,
le juge Mondelet ne perdit jamais une occasion de faire la une analyse critique du "Paradis Perdu" de Milton dans le
guerre à l'intempérance, et de recommander, d'encourager Constitutionnel des Trois-Rivières. On retrouve ce travail
l'éducation. dans .le Répertoire National de M. Huston, et dans la

En été 1848, le Père Chiniquy prêcha la tempérance, à Bibliothgue Canadienne, de M. Bibaud.
Montréal. A la suite de cette fructueuse prédication, les A cette biographie nous nous contenterons d'ajouter
citoyens citholiques de la ville, appuyés du clergé, convo- quelques mot.
quèrent une assemblée. Elle se tint au Marché Bonse-'
cours. Le juge Mondelet auprès duquel on avait envoyé PORTR UlT DE L'HoN RABLE CHARLEs MONDELuor: e
une députation pour l'inviter à présider, la présida. Il Petit, grle, le corps droit comme I, des yeux noirs,
s'agissait de présenter une médaille à l'Apôtre de la Tem- vifs et brillants, la figure intelligente et mobile, les
pérance. Le juge Mondelet fit un beau discours à cette cheveux rares, mais d'un beau blanc, soulevés sur
assemblée de 4,000 personnes. Il fut résolu de présenter la tête en forme d'évantail, la physionomie d'un
cette médaille et une bourse au PèreChiniquy, et l'assem. homme dont l'esp-it est curieux, préoocupé de tout,
blée, d'une voix unanime, proclama que cette médaille et l'Ame ouverte à toates les impressions. Nature fran-
cette bourse seraient présentées par le juge Mondelet. Le çaise, pleine d'élan, de spontanéité, susceptible d'en-
dimanche ensuivant, une partie de la population de la thousiasme et d'entrainement, d'idées hardies, de sen-
ville, traversa à Longueuil, et à l'issue des Vêpres, sur une timents chevaleresques; aimant la liberté, l'indépen
estrade élevée à la porte de l'église, l'on vit le beau spec- dance, les grandes choses, se passionnant pour les réformes
tacle de cette touchante présentation. LejugeMondelet de tout genre, pour les projets philanthropiques, pour
fit un discours qui impressionna vivement les 12 à toutes les Suvres qui ont pour but de soulager les hommes,
15,000 assistants, et ensuite, après une touchante allocu- de les instruire et de les réform3r. Porté naturellement
tion au Père Chiniquy, le juge Mondelet lui présenta à supporter le faible contre le fort, le pauvre contre le
cette médaille et la bourse, faibles gages de la reconnais- riche, la minorité contre la m-jorité, esprit d'opposition
sance de la multitude. Le Père Chiniquy se surpassa dans et de discussion, acccptant diffiailement ce qu'il ne
sa réponse. L'assemblée émue et transportée de joie, comprend pas; poussant jusqu'à l'excès le sentiment de
se remit en marche, et au moyen de nombreux bateaux à l'indépendance et de l'impartialité, ne redoutant rien au
vapeur, qui les attendaient, les citoyens de Montréal re- monde autant que de paraitre céder aux préjugés, à l'in-
tournèrent à la ville. fluence du pouvoir et de la fortune, aussi fier de son indé-

En 1849, la judicature fut réorganisée et le juge Mon- pendance qu'une femme l'est de sa beauté. Entraîné
delet reçut du gouvernement l'offre d'un siège à la Cour vers le libéralisme par son esprit et son caractère, comme
Supérieure qu'il accepta. i il l'a prouvé dans le fameux procès Guibord où il a émis

udes doctrines et des opinions peu orthodoxes et prouvéCe fut à Montréal qu'en Août 1857, les savants (The. qu'il est moins savant en thologie qu'en toute autreAmerican Association for the advancement of Learning) s'as- chose. Vif, pétulant jusque dans les glaces de la vieil-
semblèrent. Entre autres fêtes qui leur furent données lesse, prompt duans se actions comme danses opinions
avant leur départ, la Corporation de Montréal leur offrit et ses jugements jusqu'au point de dévancer la penséeune soirée brillante, dans la salle de concert, au (ity Hall. des avocats qui plaident devant lui, au risque d'arriver
Le juge Mondelet reçut de la Corporation une invitation à des conclusions prématures qlui ne leur conviennent
spéciale de faire une adresse. Il se rendit à leur désir, et!àsdes cousons prturéesunleuoninnent

pas, mais toujours prêt à revenir sur ses opinions, heu-parla en présence d'un auditoire imposant. Cette reux qu'on lui prouve qu'il s'est trompé. Ne manquantadresse fut alors publiée dans les journaux, et ensuite, en jamais l'occasion de faire la leço,. aux paissance de ce
forme de pamphlet. Comme d'ordinaire, le juge Mon- monde, et de rendre hommage à la femme dont il est ledelet s'y montrait à découvert, ami des sciences et de la défenseur ardent, le partisan le plus dévoué; sensible,fraternité entre les membres deola grande famille hu- généreux, afable et poli, aimant le monde et faisantmaine. admirablement les honneurs de sa maison, le coeur

En mai 1859, le gouvernement offrit à M. Mondelet un sur la main. Jaloax de son honneur, de sa répu
siège dans la Cour d'Appel, comme juge assistant, en rem tation et de sa dignité, n'entendant point badinage
placement du juge Caron nommé comme un des trois sur ces questions. Instruit, perspicace et spirituel, con-commissaires pour la codification des lois. Le juge Mon- naissant une foule de choses, aimant à semer sa conver-delet prit son siége à la Cour d'Appel, le lerjuin 1859. sation et ses discours d'anecdotes, daphorismes et deM. Mondelet est un du petit nombre qui n'ont pas dû sentences qu'une mémoire remarquable lui fournit en
leur élévation au Banc, à des causes ou à des infl.îences quantité. Le travail est pour lui une seconde nature
politiques, encore moins à des intrigues, et l'on peut dire presqu'une passion; il est surpris que tous les paresseux
de lui, qu'il a gagné ses épaulettes, en passant, comme il ne se suicident pas. L'inaction dans laquelle la maladie
l'a fait, pour son honneur et l'avantage du public, par .le tient depuis quelque tempsist pour lui un véritable
tous les grades. supplice.

On ne saurait mieux terminer cette esquisse rapide de Il y a cinq ou six mois, l'honorable juge Mondelet était
la carrière de M. Mondelet, qu'en rappelant au lecteur, pris d'un étourdissement qui inspira des craintes à ses a-
que durant plusieurs années, il se rendit aux pressantes rents et amis. On crut que c'était le premier signal de
invitations et sollicitations de l'Institut-Canadien, du la débâcle d'une existence minée par un travail incessant.
Ntercanîtile Library Association, Law Student's Society, et fit L'honorable juge a pris du mieux, pourtant, et sans l'in-

de ecturies qui lui acquirent une haute renommée, comme f luence du médecin et de ses amis qui le tiennent au re-
on put on juger aloi-s, par la foule qui s'empressait pos, il y a longtemps qu'il aurait pris le harnais. Comme
d'aller l'entendre. Entre autres suijets qu'il traita avec ces bona coursiers dont la jambe faiblit, mais le coeur ja-
succès, on remarque les suivants : " La position de mais, il brûle de reprendre sea laborieuse carrière, et, tous
la femme en Canada," " L'avenir des jeunes gens on les jours on peut le voir se diriger vers le palais de justice,
Canada," "l'indépendance de caractère." Toujours ani- comme si, à l'exemple du vieux soldat de l'empire, il
mé d'un esprit dégagé de préjugés, M. Mondelet traita, voulait au moins voir le champ de bataille où il ne peut
on présence du " Mercantile Library Association," avec plus combattre.
un rare succès, la délicate et difficile question de l'instruc- iLe vingt-sept décembre courant, le juge Mondelet at.-
tien religieuse, de manière à la communiquer, dans les teindra sa soixante-et-onzième année; le même jour, il
écoles, sans y mêler les querelles sur le dogme. Son Dis. pourra célébrer le cinquantième anniversaire de son ad.
cours d'Inauguration des cours des étudiants on droit fut 'mission au barreau et la .trente-et-unième année de sa
très bien goûté. Le juge Mondelet était chez lui sur ce 'promotion au Banc.
isujet, et il ne manqua pas de se distinguer par des aperçus il pourra, on ce jour remarquable, jeter un regard de
lumineux de la scienîce du Droit, et par les encourage- satisfaction sur son passé si bien rempli, dérouler avec

un orgueil bien placé la chaîne de ses nombreuses années
consacrées au service public, car sur le Banc et dans la
profession, comme dans la politique, il a fait sa marque et
laissé des souvenirs honorables d'intégrité, de science et
d'indépendance.

Sans doute, il a eu ses défauts et commis des erreurs
sa vivacité naturelle a pu quelquefois égarer son juge-
ment; mais qui est sans faute et sans défaut ? L'homme,
qui dans les positions les plus élevées et les plus diverses,
à travers toutes les vicissitudes d'une vie agitée, a su tou-
jours remplir ses devoirs au détriment de ses intérêts, au
péril de sa vie comme de sa liberté, le juge intègre auquel
on ne peut reprocher que les vivacités d'une nature géné-
reuse exaltée par le sentiment de l'indépendance, cet
homme là, ce juge a droit, sur ses vieux jours, à l'estime
publique.

Et pourquoi ne dirais-je pas que dans ce pays, les
juges ne reçoivent pas une rémunération digne de
leurs services et de leurs position? On songe bien plus à
augmenter leurs charges que leur salaire.

Qu'on soit plus particulier, si l'on veut, dans le choix
des juges, qu'on soit plus exigeant sur la manière dont
ils remplissent leurs devoirs, tant mieux! mais qu'on
n'oublie pas qu'on ne pourra jamais trop payer les soi-
vices de ceux dont le caractère et l'intelligence honorent
le Banc. Et lorsque ces hommes blanchis sous le harnais
judiciaire, auront droit au repos, lorsque ce repos sera
même devenu nécessaire dans l'intérêt de la société, qu'on
trouve les moyens de leur assurer une douce et heureuse
retraite.

L. O. DAvi.

REVUE gTRANGERE.

FRANcE.
Nous avons vu que la formation du comité des trente, qui

renfermait une forte majorité conservatrice, avait indisposé les
républicains de la gauche. Craignant que ce comité tel que
constitué ne fit un rapport défavorable à leur cause, Ils commen-
cérent à agiter la question de la dissolution de l'assemblée, et
firent signer dans tout le pays des pétitions demandant cette
dissolution, malgré la défense du gouvernement. La question
a été discutée, samedi dernier, et des discours violents ont été

prononcés des deux côtés. Mais comme les républicains du
centre gauche trouvaient cette discussion inopportune et pré-
maturée, ils votèrent avec le gouvernement et la droite contre
la dissolution. Voici la dépêche qui nous a apporté cette
nouvelle:

Duval a soutenu que les pétitions demandant l'abolition de
l'assemblée, sont signées irrégulièrement et sont l'ouvre des
révolutionnaires.

M. Gambetta a nié cet avancé. Ces pétitions, dit-il, sont l'ex-
pression des volontés du peuple. Les monarchistes ne réussiront
pas à établir une monarchie. Personne ne voudra accepter le
titre de roi, et le peuple ne ratifiera pas cette déqision. M.
Gambetta a été souvent interrompu par la droite.

M. d'Audifret Pasquier fait ensuite un discours violent à
l'adresse des radicaux. Il a déclaré que les horreurs de la Com-
mune ont été le fruit de l'application de leurs principes.

Le ministre Dufaure s'est prononcé en faveur du rejet des
pétitions demandant la dissolution de l'Assemblée. Il a parlé
avec ironie à Gambetta, dont les discours, affirma-t-il, sont la
cause de l'excitation actuelle.

Plusieurs membres ont pris ensuite la parole. Les débats
ont été des plus violents et ne se sont terminés qu'à une heure
ce matin.

Les pétitions ont été rejetées par un vote de 409 contre 201.
Le Président Thiers n'a pas assisté aux débats.

La gauche dit qu'elle va continuer de demander la dissolu-

tion.
INoNDATIoN.-Tous les fléaux, semblent vouloir frapper la

France en ce moment.
Les dépêches disent qu'il tombe une pluie torrentielle dans

les départements du Nord. Plusieurs rivières ont franchi
leurs dignes et inondé les campagnes environnantes. Une
partie de Lil!e est couverte d'eau; plusieurs ponts ont été em-
portés, et la moisson a été endommagée en maints endroits.

Une dépêche de Nantes annonce que la Loire est débordée
et que toute la contrée adjacente est inondée. Plusieurs mai-
sons d'affaire de cette ville sont fermées. La voie ferrée est
couverte d'eau et les trains ont cessé de voyager.

La semaine dernière a été signalée par des tempêtes terribles
qui ont causé beaucoup de mal sur terre et sur mer. A Lon-
dres le vent a renversé plusieurs maisons, des personnes ont été
tuées. Plusieurs navires ont été engloutis et le nombre de
personnes qui ont péri est assez considérable.

Le comité de la chambre chargé de prendre en considération
le bill sur les corporations religieuses a fait rapport en faveur
de la suppression des Jésuites. Ce rapport a été reçu au mi-
lieu des applaudissements de la chambre. La révolutiou mar-
che partout, elle manifeste graduellement ses intentions.

NOS GRAVURES.

L'EGLI5E BONSECOURS ET LA coUR DU VIEUX SiMNAIRE.

Nous sommes forcés de remettre à notre prochain 'numéro
les renseignements qui devraient accompagner ces gravures,
comme nous avons fait au sujetdu couvent des Soeurs Grises et
de l'église des Récollets. Nous aimons mieux ne rien donner
que de donner des renseignements Incomplets.

La Minerve dit que M. Cassidy, M. P. P., a accepté la candi-
dature à la Mairie que lui ont offerte un grand nombre de ci-
toyens de Montréal.
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L'OPIN ION 1IJBL HQ E. INDUSTRIE.

Il va s'établir très prochainement à St. Hyacinthe une
JEUDI, 19 DECEMBR E, 1872. . .

manufacture de galons. Des industriels français MM.
Lemetayer-Masselin & Cie., ruinés par la dernière guerre, T
viennent nous offrir le secours de leur science industri-
elle et de leurs bras. Ils ont jusqu'ici reçu un assez bon

M Knatchbull-Hugessea, soas-secrétaire des colonies, encouragement. Plusieurs maisons commerciales impor. M
a fait une le3ture dans une ville quelconque de l'Angle- tantes de Montréal et de Québec ont promis d'écouler '
terre sur l'importance des colonies et la nécessité de les leurs produits. Le succès, quant au marché, est donc
garder étroitement unies à l'Angleterre. Le Times reste assuré. C'est déjà beaucup, mais ce n'est pas assez. Il
ébahi devant tant d'audace. Il faut, suivant lui, que les faut les capitaux, et ces manufacturiers français ne les ont
idées aient beaucoup changé ou marché pour qu'un pas. L% somme demandée pour commencer les opérations a
homme attaché au gouvernement puisse aujourd'hui im- sur un pied limité est extrêmement petite, presqu'insigni-
punément dire: "Tout gouvernement qui veut inter- iante $2,00, ou $4,000. L'emprunt est à s'effectuer: E
"prêter exactement et représenter fidèlement les senti- MM. Lem'-tayer-Masselin & Cie., offrent tant de garanties M
"ments et les voeux du peuple anglais doit s'attacher à de capacité et de respectabilité que les personnes les
"favoriser et à cimenter le lien d'union qui existe entre mieux posées de St. Hyacinthe n'ont pas hésité à se char- a
"l'Angleterre et ses colonies......C'est presque un crime ger de trouver les fonds; le Reyd. Messire Tétreau, du
"pour des orateurs ou des écrivains que d'insinuer qu'au- ciliège, MM. R. St. Jacques, Louis Côté, 3. A. Chicoine et
"cun gouvernement peut désirer l'aliénation des colo- J. A. Laferrière, sont ceux qui ont noblement pris la cause p
"nies." industrielle en mains et qui ont entrepris de doter leur

Il y a quelques années, l'expression de semblabtles opi- ville d'une manufacture quimalgré ses débuts modete,
nions aurait trouvé fort peu d'écho. L'école qui deman- pourra fournir un travail continu et rémunérateur à plu- r
dait la séparation des colonies est maintenant mirte; le sieurs centaines de familles, et cela dans un avenir ass'z
Time, malgré ses sympathies pour elle, est obligé de prochain.
l'avouer. Les paroles de M. Hugessen reflétent bien La chose est d'autant moins douteuse que l'article
fidèlement le sentimcnt populaire de l'Angleterre. il y pourra être livré au commerce de la Province et de l
a eu réaction fortement accentuée dans le sens colonial: Puissance pour un prix moins élevé que celui payé par
c'est ce que constatait aussi M. Blake dans son récent dis- les importateurs pour le même article. L'emprunt
cours à Cornwall. Le Times, qui ne se donne pas le luxe marche si bien que les machines nécessaires sont déj1
des idées grandes ou généreuses, explique ce changemeat commandées en France et arriveront prochainement: &les
par le fait que le sentiment se mêle souvent aux intérêts travaux commenceront de bonne heure au printemps.
et quelquefois les déplace dans l'inspiration comme dans Nous formons les voeux les plus ardents pour que tout
la direction d'une politique quelconque. Il est évidem. aille bien.
ment désappointé de cette nouvelle évolution de l'opi- 6"L'Opinion Publique* est heureuse de voir les idées
nion publique et il cherche à se consoler en réfléchissant qu'elle a tant avocassées prendre corps et vie; cette entre-
qu'aujourd'hui l'administration des colonies coûte au prise de St. Hyacinthe a ses sympathies toutes particu-
budget impérial un million deux cents mille louis sterling hères. Elle est sous le patronage du collège de St. lya-
de moins qu'autrefois. Plus tard, il change d'avis--cela cinthe, de cette grande et belle maison qui a tant fait
lui arrive regulièrement au moins une fois par semaine- pour le bien du pays; M. Chicoine, dont l'intelligente
et nous dit, d'un ton frisant l'insolence et la grossièreté : activité a déjà fait beaucoup pour l'agriculture et la colo-
IlL'Angleterre, évidemment, vous impose des fardeauxet nsation, ' est consacré tout particolièrement.
des humiliations dont vous auriez droit d'être mécon- La province de Québec verra ses progrès industriels in-
tents; que ne dem indez-vous votre indépendance? On augures et promus par nos frères de cette pauvre Francei
vous la donnerait avec plaisir; l'Angleterre serait bien si terriblemnt Le everséeet éprouvée, par nos frères de
débarrassée et vous seriez plus libres." Ce n'est pas France que d'affreux malheurs cehssent de leur patrie.
textuel, mais c'est la substance exacte de ce que nous Faisons en sorte qu'ils trouvent ici, comme le disait si
déclare le JuptrTnn elprs gasgénéreusement la" Montreal Gazete" il n'y a que quel'-

,panler2,00,nnan4,000eL'emruntssteà 'effetuer

.Cette sortie aussi niaise qu'intempestive a provoqué ques jours, une sympathie et un encouragement dont ils
une véritable exploiod de sentiments précisément con- sont si digues et qui leur adoucissent les amertumes del

traire chez tous les enfants de "mère Britannia." Le l'exil: qu'il trouvent ici, en un mot, de véritables frères,
iec a été universellement condamné. Les journaux et Que les bourses se dilatent comme les coeurs et quut Aon

les hommes publics ont énergiquement protesté contre leur prête, qu'on leur donne, non pts $2.000, mais
son opinion. Lord Kimberley, ministrè colonial, M. Hu- $4,0ir0, mais $0,000, s'il le faut. Ce sont les enfants
gessenv son sous-secrétaire, ont prononcé de nouveauxide notre première mère; ils ont droit à nos secours. Ces
discours où ils ont afrmé que la politique du gouverne- secours doivent être fournis d'autant plus libéralenent
ment et le sentiment populaire voulaient l'intégrité de qu'ils nous seront rendus au centuple par le développe-
l'empire, qu'il ne pouvait pas être question de rupture ment industriel dont ils seront l'instrument.
avec les colopir, qui faisaient et font encore la gloire et o aJu A. MouUa.
la prospérité de l'Angleterre.ce

Le Timel, bon enfant, oublie son article de la veille, et EBBATA.
proclame que tout cela est bien correct et que cedis- es ue ahies sont
cours sont l'éch fidèle de l'opinionpubliqueenAngle-telesfauteslypoman b e Fae er Seont is prc dansnt dler-

bprs nir numéro. A un endroit il fautlire George IV au lieu de
soudains, d'attacher trop d'importance aux idées ou aux Guillaume IV etdans nautre $2,000,0 , au lienu de 20tq00s000.
opinions émises par cette feuille.ac

Si l'on se retourne vers le passé, vers un passé m pme d
très récent, l'on découvre que la politique du gouverne- ASSoMBLe LGIecLATVc e
ment actuel s'est singulièrement modifiée à l'égard des
colonies. En 1870, Gladst.one proprisait à la Chambre des;M oa.r rps a2 etr esnpoe elitn
Communes la formation d'un comité sur le gouverne- dant à prévenir les menées corruptriees aux élections munici-
ment des colonies; il faisait en même temps un bout pales et de commissaires d'écoles.
de discours oùt perçait très clairement l'idée, le désir Le procureur général ne voit aucune nécessité d'adopter une
d'une séparation. Disraêli, chef du parti conservateur, pareille mesure, et il esipère que le député de Montany n'in-p 9 sistera pas.
S'éleva avec force contre cette tendance du gouverne- M. BELLKitoasi propose le renvoi de la mesure à trois moli.

mentet a sgnaa cmmeun angr séieu por Ct aendmen es adoté ur a dvison uivnte
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J. A. MoUssEAU.'

Nous avons dit un mot d'une correspondance signée "Jus-
titia," publiée dans le Nouvtau-Mo ide et dans laquelle l'auteur,
disait des choses graves, contre l'archevêque et le séminaire de
Québec, les Sulpiciens et en général tous ceux qu'on appelle
gallicans. Mgr. de Montréal a jugé à propos de condamner cette
correspondance dans une lettre adressée aux rédacteurs du
Nouveau-Monde.
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Voici cette division
Pour -- MM. Bachand, Cassidy, Daigle, DeBeaujeu, Fortin,
ouraier, Gérin, Gill, Holton, Joly, Laberge. Lafontaine La-
amboise, LaRocque, Laurier, Lynch, Malhiot, Marchand,
olleur, Peltier, (Bellechasse), Pozer, Robert, Roy, Sylvestre,
remblay.-25.
Contre:-MM. Beaubien, Bellerose, Bellingham, Chauveau,

Québec), Chauveau Rimouski), David, Dugas, Eddy, Gagnon,
qoude, Irvine, (Sol. Gén.) Lalonde, LaRue, Lavallée, Mailloux,
Méthot, Ouimet, (Pro,. Gén.) Pelletier, (L'Assomption) Pi-
ard, Robertson, Robitaille, Sanders, Sawyer, Trudel, Ver-
eault.-25.

SéANcE DU 11.

L'intérêt de la séance du 11 s'est porté sur les délibérations du
'onseil Législatif. Il s'agissait du bill abolissant le double
mandat qui avait été adopté par la chambre.

Sur l'interpellation de M. Taibaudeau MM. Archambault et
Beaubien déclarèrent que le gouvernement en faisait une ques-
ion libre; mais l'un et l'autre parlèrent contre la mesure.

Presque tous les membres prirent la parole.
Une motion tendant à biffer dans le bill tout ce qui a rapport

au Conseil Législatif fut perdue.
M. Ross proposa le renvoi pur et simple du bill comme étant

un empiètement sur les droits et priviléges du peuple. Cette
motion fut adoptée par 18 contre 5. Les cinq qui ont voté
pour l'abolition du double-mandat sont les Hons. MM. Thi-
baudeau, Armstrong, Proulx, Starnes et Rodier.

Dans l'assemblée législative, M. Ouimet introduisit un bill à
'effet de faire déclarer que le vingtième juge de la Cour supé-
rieure ne devra pas nécessairement résider à Montréal.

Pendant qu'on tuait au conseil législatif le bill abolissant le
double-mandat, une discussion très vive avait lieu à l'assem-
blée législative au sujet du bill de M. Bachan I concernant l'in-
dépendanee des membres. M. Chapleau, revenu à Québec,
voulait prendre sa revanche en faisant retrancher dans le bill
de M. Bachand la clause qu'il en avait fait enlever et qui y
avait été remise, la veille.

Cet amendement engendre une longue discussion pendant
laquelle un grand nombre de questions d'ordre sont soulevées
de part et d'autre et éliminées comme étant contre les règle-
ments de la chambre.

Les arguments mis en avant ont été les mêmes que ceux em-
ployés lorsque la mesure a été présentée, il est donc inutile de
les répéter.

Les principaux orateurs ont été M1U. Holton, Chauveau, Joly,
Chapleau, Marchand, Cassidy et Irvine. L'amendement, a été
ris aux voix à six heures moins cinq minutes et perdu sur
la division suivante:

Pour:-MM. Bellerose, Brigham, Chapleau, Chauveau,
Dugas, Eddy, Gendron, Irvine, Lalonde, Larochelle, Larue, La-
vallée, Lecavalier, Locke, Méthot, Ouimet, Peltier, Picard, Pou-
pore, Robertson, Robitaille, Sanders, Sawyer, Trudel, Ver-
reault.-25.

Contre:-MM. Bachand, Belighau, Cassidy, Daigle, David,
de Beaujeu, Dorion, Esinhart, Fournier, Gérin, GilI, Holton,
Houde, Joly, Laberge, Lafontaine, Laframboise, Larocque. Lau-
rier, Lynch, Malhiot, Marchand, Molleur, Pelletier, Pozer,
Robert, oRoy, Sylvestre, Tremblay.-29.

Le soir grai.d émoi à la chambre par la lecture d'une lettre
dans laquelle M Cauchon annonçait qu'il donnait sa démis-
sion comme membre de la chambre.

M. Cauchon voyant que le sentiment de la chambre était
contre lui avait jugé à propos de se retirer.

L'rlon. M. luviu propose l'émanation d'un nouveau writ pour
le comté de Montmorency. En faisant cette motion, l'hono-
rable député explique la position qu'il a prise dans cette affaire.
Après avoir examiné les témoignages il eest venu à la con-
clusion: 1o. Que les témoignages pris devant le comité établis-
sent le fait que, lors de la dernière élection, M. Cauchon avait
part aux profits et revenus de l'Asile de Beauport et par consé-
quent était intéressé au contrat; 20. Qu'en conséquence, d'après
la loi sauvegardant l'indépendance du Parlement, son é.ection
était nulle; 3o. Qu'après l'expiration du délai fixé pour la
présentation des pétitions d'élection, la chambre avait toujours
le droit de se saisir de la question comme affectant ses privi-
léges et son indépendance. Il avait donc cru devoir en aver-
tir le député de Montmorency et lui conseiller de résigner.

SiÂNcE DU 14.
M JOLY remit la question des terres devant la chambre. Il

proposa la réconsidération du vote du 30 novembre et la nomi-
nation par la chambre d'un comité chargé de faire une enquête
sur l'administration des terres avec pouvoir d'envoyer chercher
personnes, papiers et records.

Un amendement proposé par M. Bellingham et soutenu par
le gouvernement fut emporté par un vote de 41 contre 19.

Le bruit courait, samedi dernier, à Québec, que MM. Irvine
et Robertson ne s'entendant pas avec leurs collègues, parlaient

de résigner.
Cette nouvelle été depuis contredite.
M. Gérin doit proposer cette semaine que les conseillers légis-

latifs soient à l'avenir nommés par le peuple.
On parle aussi d'une autre motion demandant purement et

simplement l'abolition du Conseil Législatif.

Messieurs les Rddacteura,
Sachant, par la lecture de votre intéressant journal, que vous

prenez une part active à tout ce qui a rapport au commerce, à
l'industrie, à l'agriculture, en un mot au progrès en général,
je prendrai donc aujourd'hui la liberté de vous demander un
petit espace dans votre aimable feuille pour y insérer quelques
remarques sur notre jolie ville de Chatham (Ontario). Je vous
dirai donc le plus brièvement possible que depuis dix ans
Chatham a fait des progrès immenses tant sous le rapport agri-
cole que sous celui de l'industrie. Il y règne aussi une très-
gerande activité quoique sa population n'ait pas encore atteint

B E DUel . - - - --- I-tout-à-fait le chiffre de 7000 âmes. Il faut vous dire qu'il n'y
M. BAcHAND a présenté un projet de loi pour assurer l'indé- a pas que Londres qui ait sa Tamise : notre p qtite ville est cou

pendance de la chambre et dans ce projet de loi il y avait une pée en deux par une de ces rivières, quoique très étroites, font
clause qui déclarait inhabile à siéger toute personne recevant les délices et sont les richesses du Canada en général, et celle
un salaire même temporaire du gouvernement. M. Chapleau en particulier des endroits où elles passent; le nom de notre
avait fait mettre cette clause de côté. Lorsque le projet de charmante rivière est donc " La Tamise " ; oui, c'est une belle
loi revint devant la chambre, M. Bachand déclara qu'il valait Tamise que nous avons, vû surtout qu'elle peut recevoir avec
autant rejeter tout le bill que rejeter cette clause et il proposa sûreté des navires tirant au moins dix à douze pieds d'eau.
que la clause en question fût remise dans le projet de loi. Une ligne de steamboats régulière fait le trajet de Chatham à

La chambre s'est divisée également sur cet amendement. Montréal une fois par semaine et nous avons de plus les chars
Le président obligé de donner sa voix prépondérante, a voté deux fois par jour. Comme vous le voyez, tous ces avantages

pour l'amendement, qui a été adopté. I sont propres à rendre avant longtemps notre ville, une des
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plus Prospères de l'Ouest. Notre Tamise peut aussi s'énor-
gueillir cette année de donner l'hospitalité au Gunboat
" Prince Alfred," en s'étant chargée de l'hiverner convenable-
ment vis à-vis la ville. Il n'y a pas de doute que la réception
qui fut faite au "Prince Alfred " par les citoyens de Chatham
et celle que lui fait tous les jours la Tamise, l'engageront à
nous revenir chaque hiver. Vous dirais-je aussi que trois Pro-
pellers sont en voie de construction sur les bwrds, encore, de la
Tamise qui soupire et qui attend cependant avec patience les
beaux jours du printemps pour porter avec orgueil sur ses
eaux limpides ces trois vaisseaux qui la sillonneront en tous
sens. Chatham a aussi la gloire d'avoir, le premier, en Canada,manufacturé un engin à vapeur, à l'usage des incendies, et le-
quel, l'hiver dernier, dans un concours avec un engin des Etats-
Jnis remporta la palme sur ce dernier. Mais ce qui va faire

époque dans l'histoire de notre ville encore au berceau, c'est la
formation d'une compagnie du gaz qui sera prête sous quelques
jours à l'éclairer. Cette amélioration est sans contredit une
de celle dont nous avions le plus besoin. Je ne puis terminer,messieurs les rédacteurs, sans vous dire que nous avons fondé
une société St. Jean-Baptiste et de Bienveillance en même
temps, afin d'entretenir l'union et l'harmonie entre nous Cana-
diens-Français qui nous trouvons ici jetés au milieu de nations
étrangères; nous avons aussi formé cette société dans un but
de secours mutuels, et dans le but encore de con-
server notre belle langue française qui est même plus
négligée ici qu'aux Etats-Unis. Dans nos écoles mêmes
catholiques, la langue française n'y est point du tout enseignée,
en sorte que nos enfants en y apprenant que l'Anglais devien-
nent bientôt à ne parler que cette langue, tout en oubliant
leur langue maternelle, étant tous les jours en contact avec
des enfants d'origine étrangère. Voilà, comment le beau lan-
gage de l'univers se trouve en bien des endroits du Haut Cana-
da, abandonné et oublié par ses propres enfants; c'est mal-
heureux, c'est désolant pour nous. Cependant, nous ne perdons
pas espoir, il faut qu'avant peu, nous ayions ici une école fran-
çaise et je dis qu'avec du travail et de l'énergie nous l'obtien-
drons bientôt.

Tout à vous,
Un de vos abonnés,

N. TiTitÂULT
Chatham, Ont., 9 déc. 1872.

On nous écrit de Québec:
Je désire vous dire un mot d'une pièce dramatique qui dans

quatre représentations consécutives a remporté un succès
magnifique: «"L'Intendant Bi;ot " est un véritable petit chef-
d'ouvre dramatique en six actes. L'auteur a su soutenir l'in-
térêt jusqu'à la fin. Le quatrième acte est très-malin et vous
montre d'une manière claire et précise que si l'Anglais s'est
emparé de notre territoire, ce n'est que par la trahison de Bi-
got. La pièce est parfaite, puisqu'elle a été critiquée par le
Mercury.

A propos, ce pauvre Mercury, a encore une fois changé de
couleur. Il change à chaque saison. Ce n'est pas le Mercury
qui dirige son thermomètre politique, mais....l'argent. E. A.

On nous écrit de Marieville:
Les élèves du collége de Ste. Marie de Monnoir, viennent de

lancer dans le monde littéraire, une petite feuille qui a nom:
" L'Echo du Collége de Monnoir." L'impression du journal
se fait au collége, et les typographes sont les écoliers mêmes.
Le petit journal a une apparence (le santé et de jeunesse admi-
rable; la rédaction en est bien faite et promet beaucoup.

C'est un progrès sensible. Ce journal, tout petit qu'il soit,
est une preuve écrite qu'au collége Monuoir on tient à promou-
voir les lettres et les arts.

Succès et longue vie, petite feuille.

On parle toujours de chemins de fer ici, on est toujours en
négociation, en pourparlers, et rien n'avance. Nous sommes
dans une position alarmante. Il y a trois ou quatre ans, un
règlement allouant quinze mille piastres à la compagnie Stan-
stead, Shefford et Chambly a été voté par nos municipalités et
avec l'approbation du lieutenant-gouverneur.

On nous promet vaguement que le chemin projeté par cette
compagnie se fera. Mais rien ne bouge.

La Cie. Montréal, Sorel et Chamblv nous fait les yeux doux.
Les offres faites par cette dernière sont réellement avantageux.
Mais que faire en face de notre engagement. L'embarras du
choix est chose critique. H.atez-vous, M. Foster, sinon, bon-
jour. Si vos promesses ne sont que des leurres pour nous faire
manquer notre chemin, nous vous plantons là.-" Mieux vaut
un tiens que deux tu l'auras."

Marieville, déc. 1872.

CORRESPONDANCE DE QI'ÉBEC.

:cHOs PARLEMENTAIRES.

Dernièrement, grâce à un billet d'entrée, obtenu à grande
peine, je pénétrai dans la salle de notre Assemblée Législative.

Cependant, je fus, ce jour-là, l'objet d'une insigne déférence,
puisque c'est dans la tribune de l'Orateur que je pus m'asseoir,silencieux et attentif.
.Le président venait de prendre son siége, avec toute la ma-

jesté que lui donnent les prérogatives royales, dont il est l'in-
faillible interprète.

De cet observatoire favori, j'embrassai de bien près, et à
mon aise, le lieu où se discutent les destinées nationales.

J'avais, au bout de ma lunette, chaque député; impossible de
perdre un trait de leurs physionomies, une seule parole tombée
de leurs lèvres.

C'était justement là le but de mes désirs, la raison unique de
ma présence à cette tribune, inaccessible, ordinairement, au
commun des mortels, si ce n'est à la plus belle partie du genre
humain.

J'en profitai amplement, comme vous allez voir.
Car rien, suivant moi, n'est plus digne d'attention que cette

assemblée d'hommes, réunis au nom du droit, investis du pres-
tige de la délégation populaire, travaillant en communauté di-
verse d'opinions et d'idees ;-qui toutes, cependant, convergent
vers un même point: la réalisation du progrès et de l'abon-
dance, étroitement unie à celle d'une vraie liberté.

En voyant se dérouler les divers incidents de la séance, je
me pris à penser aux hommes illustres, qui, sous l'Union, firent

tant de fois retentir la Chambre de l'éclat de leur parole, et
dotèrent, en même temps, le Canada d'institutions restées à
jamais célèbres dans nos annales.

Plusieurs, de ceux-là, ne sont plus, que nous pleurons encore,
et combien laissèrent le parlement, pour continuer, sur un
autre théâtre, la tradition d'équité et de justice qui fut, detoute leur vie, le plus bel ornement

Je revis, d'abord, au premier rang, l'infortuné Thomas D'Ar-
cy McGee, cet immortel Irlandais, disparu, soudain, dans une
catastrophe, dont le temps n'a pu encore calmer l'amertume et
la douleur.

Et je me souvins alors du jour où, pour la première fois, jele vis à la tribune, dominant, sans crainte, l'aréopage.
Comme il sentait bien, dans son âme, qu'il pouvait parler en

maitre !
L'auditoire de gentilshommes qui l'écoutait, s'emblait s'ou-

blier en sa présence. Et lui, profitant de cette tacite conces-
sion-faite à son génie oratoire, la pliait, au gré de ses fortes
volontés, sous sa fougueuse improvisation, ouvrait, devant elle,
de resplendissants horizons, la promenait, à la lueur de ses
idées, dans des sites inconnus; mais toujours avec cette gran-
deur polie, cette dignité du sévère Athénien de l'âge antique.

C'était, pour tout dire, le type accompli de l'orateur parle-
mentaire.

Je pensai, ensuite, à celui que l'on appelle, avec orgueil, au-
jourd'hui, l'honorable juge Loranger, cet orateur alerte, gra-
cieux et abondant, dont l'argumentation, artistement dissimu-
lée sous une phrase harmonieuse, ravissait, étonnait, pénétrait
les esprits les plus âpres à la conviction

Etait-il possible, dites-le, de rappeler cette ancienne tribune,avec ses triomphes et ses joies, sans mêler ce nom célèbre à ses
joies et à ses triomphes.

Je n'oubliai pas, non plus, M. Sicotte, dont le discours caden-
cé, correct et digne, portt, bien des fois, l'alarme dans le campennemi, et les allégresses de la victoire chez ceux qui combat-
taient à ses côtés.

Et qui n'a pas entendu M. Turcotte, enlevé, lui aussi, danstoute la maturité de l'âge et du talent.
Il fut, de ce temps-là, le tribun sans reproche.
Sa voix forte, ses superbes allures, ses éclats de voix, mena-

çants et indignés, faisaient dresser la tête et battre le cœur.
Qu'il était beau à voir, lançant, à brûle-pourpoint, de su-

prêmes défis à ses adversaires! Il les citait à son tribunal, leur
adressait des questions, les terrassait du poids de son éloquence;
mal à l'aise, toutefois, sous la coupole du parlement, mais pre.
nant son vol altier, sa singulière désinvolture, dans les assem-
blées en plein air, quand le peuple écoutait, debout, l'oracle de
ses pensées, soit qu'il tonnât contre l'injustice des grands, ou
qu'il se constituât l'ardent défenseur des volontés populaires.

Et l'imminent Papin 1.... croyez-vous que je ne m'arrêterai
pas, un instant, devant cette grande figure en présence de celui
qui fit rêver mon imagination ?

J'étais jeune alors, mais, vous le savez, le jeune âg - est,avant tout, le miroir, fidèle et pur, de tout ce qu'il y a de beau,
de grand, de patriotique. Et, à présent que j'ai vieilli, j'aime-
rais à le revoir vivant, pour l'entendre et l'applaudir encore.

Pouvais-je finir la liste incomplète des intelligences qui ont
marqué cet époque d'un immortel reflet, sans rappeler un
homme, jeune encore, que je revois, en ce moment, avec sa
belle tête, ses cheveux noirs et bouclés, son attitude gracieuse,
sa voix pénétrante.

Je veux parler de M. Charles Laberge, aujourd'hui rédacteur
du National.

Ses discours faisaient époque, et chacun aimait à l'entendre,
comme on aime à écouter, rêver, dans les lointains le la soli-
tude, une voix dont le timbre fait résonner joyeusement l'écho
des grands bois. Sans qu'il s'en aperçut, et avec la meil-
leure grâce du monde, il saisissait son auditoire, le suspendait,
avide, a ses lèvres, d'où coulaient, harmonieuses, des paroles
pleines de sagesse et de bons sens politique.

A son départ de la Chambre, il emporta les regrets una-
nimes et son absence créa un vide que jamais, depuis ce temps-
là, les volontés populaires n'ont pu remplir.

Mais un incident inattendu me força bien vite de rompre le
cours de me souvenirs.

Les deux partis étaient en présence, et Mars planait, avec
un sourire moqueur, aux voûtes transparentes du Palais Légis-
latif.

L'engagement devenait général, car le gouvernement, dans
la personne de son premier ministre, avait jeté à l'opposition
un souverain défi.

Partout, sur les banquettes, chacun se demandait, à l'oreille,
quel serait l'Horace ou le Curiace de ce combat singulier.

Je fus témoin, en ce moment, d'une lutte audacieuse et char-
mante, où la gauche et la droite se distinguèrent également.

Il me vint alors à l'idée de peindre quelqt.s silhouettes par-
lementaires, prises à vol d'oiseau, mais avec la plus franche im-
partialité.

Je les offre au lecteur comme le pâle souvenir d'une session
qui s'en va.

Vous voyez, d'abord, au premier rang de la droite, l'hon. M.
Chauveau, premier ministre.

Tout le inonde connait cet orateur élégant. Sa phrase, nette
et classique, séduit la galerie, captive l'attention de ses col-
lègues et de la chambre.

Il est là, à son siège, attendant, impassible, le signal de l'en-
gagement. On croit deviner, dans son attitude rêveuse, qu'il
médite les plans d'une campagne, dont il sortira, sans doute,
avec les l'aimes de la victoire. La lutte va bien à son tempé-
ramment chaud et bouillant, et il l'appelle de ses voeux.

'Toujours prêt à la réplique, il se dresse, il argumente, il parle,il tressaille, il court sur les premières lignes de la bataille, s'ex-
posant, avec joie, au feu de l'ennemi. Il démasque, sur son
passage, les pièges qu'on lui tend ; les perçant à jour de sa
parole alguë, courroucée, il les montre du doigt, et les signale
à l'opinion publique.

Si quelqu'un de l'opposition le pique au flanc, c'est alors
qu'il se dévoile, et l'on reconnait de snite, en lui, l'orateurpa
excellence.

Son style y gagne en coloris, son argumentation en justesse
et en énergie.

D'ailleurs la réputation de M. Chauveau fait partie de notre
histoire contemporaine ; la renommée a déjà porté son nom
,jusqu'au sein de la vieille Europe ; et des hommes, experts et
honorés dans les lettres, n'ont pas craint de le comparer aux
premiers orateurs, en disant que dans la patrie de Lamartine
on n'eût pas mieux parlé.

Voyez-vous vis-à-vis de lui, à gauche, cet homme sympa-
thi<lue, à l'oeil serein, au miaiutien noble, à la chevelure grison-
nante.

C'est M. Joly, député du comté de Lotbinière, et chef de l'op-
position.

Rares sont ceux qui possèdent, à un plus haut degré, cette
manière polie, engageante, dont le charme gagne tous les
cœurs.

Il a un genre original de discuter, genre doucereux, mais
piquant, spirituel, plein de détours fins et caustiques, quiétonnent et que l'on admire.

Personne ne connait mieux que lui l'art de railler quelqu'un,
mais il y met une bienveillance si cordiale, si sincère, qu'il ne
blesse jamais sans retour la victime qu'il a choisie.

Son élocution est vive, saillante, et ne manque pas de ce
nerf qui caractérise la langue française.

Il possède l'amitié de tous; ses adversaires mêmes, sont les
premiers, après la séance, à lui serrer la main, à le combler de
leurs félicitations.

Son opposition au ministère est dénuée de toute amertume,
et impartiale.

Il est, en un mot, le vrai type du gentilhomme, dont le ci-
mier se retrouve toujours dans les chemins de l'honneur.

Et quel est donc cet homme, à droite, écrivant et travail-
lant sans cesse ?

Sa mise est propre, sans être recherchée; son front grand,
ses cheveux plats, son oil vif, ses manières distinguées, révè-
lent, au premier abord, quelqu'un qui n'est pas ordinaire.

Je nomme l'honorable M. Langevin, commissaire des travaux
publics.

Jeune encore, il a fourni, en politique, une carrière presque
sans égale, et bien des députés, plus âgés que lui, n'ont pas
conquis d'épaulettes aussi brillantes que les siennes.

A trente ans, Québec s'empresse de lui offrir le fauteuil
civique, pendant que ses talents et de merveilleuses dispositions
pour la chose publique, le signalent aux suffrages populaires,qui le trouvent digne d'aller siéger dans les conseils de la na-
tion. Il fallait cette arène à son énergie fébrile et sans cesse
renaissante.

Depuis cet époque, nous l'avons vu, à toute heure, sur la
brèche, dans la bonne comme dans la mauvaise fortune.

A ses débuts, il rencontra, comme tous les autres, de mul-
tiples obstacles; mais, loin de ralentir son ardeur, elles ne
firent que stimuler son courage et sa ténacité. Il allait au de-
vant d'elles, les sollicitant, afin de les vaincre avec plus d'éclat.

En Parlement, c'est un dialecticien remarquable, et il a. poursûr et fidèle auxiliaire, une prodigieuse mémoire.
Il administre avec tact nos plus importants départements.

Sa ponctualité est devenue proverbiale, car pas un ne veille
avec plus de sollicitude que lui, sur les choses confiées à sa
garde et à son discernement.

Mal à l'aise dans cette chambre, c'est le pouvoir fédéral qu'illui faut, ses combats à outrance, ses vastes théories, ses pro-
blèmes diplomatiques.

L'avenir offre de royales perspectives à M. Langevin, et il
ira loin, et haut, dans cette route si vaillamment battue.

Qui ne connait M. Cauchon, cet écrivain habile, plein de nerf
et de persuasion. Pas un sujet qu'il n'ait traité, pas une ques-
tion qu'il n'ait étudiée sur toutes ses faces. En politique, il
compte autant d'ennemis que d'amis, et c'est toujours avec
gloire quil a eu raison des premiers. Quand il parle, à la
chambre, on reconnait le vieux joûteur, l'homme savant, auquel
l'énergie n'a jamais manqué dans le cours de sa longue et labo-
rieuse carrière.

A lui seul, il est une puissance. C'est, vraiment, une nature
supérieure.

Tous connaissent M. Fournier.
Sa position exceptionnelle le met en évidence, et, en ces der-

niers temps, nul n'a fait, avec plus de raison, parler de lui.
Arrivé tard en chambre, il soutient bien la réputation qui

l'y a précédé.
Son port est noble, son maintien sévère et digne.
Il parle avec froideur mais on sent quel chaud patriotisme

fait battre sa poitrine.
S'il relate une vérité, un soupçon, une rumeur, c'est toujours

avec précaution et prudence L'étude, une longue expérience,
lui ont, sans doute, appris combien il est pénible, une fois en-
gagé dans une route, de reculer et de s'enfuir. C'est pour cela
qu'il ne se laisse jamais aller au courant d'une improvisation
légère et sans but apparent.

On peut, sans crainte, classar M. Fournier parmi les grandes
personnalités de l'enceinte législative.

Chacun aime à entendre M. Ouimet, procureur-général.
Sa voix sonore, son geste sobre commande le respect dû à son

talent et à sa position élevée. Il excelle à expliquer un point
obscur, une question équivoque, ou confuse, et difficile serait le
moment de le remplacer à son banc de ministre. Je le repète,
on aime à l'entendre car sa phrase est correcte, l'idée se dégage
bien, et il s'exprime avec une sincérité si complète qu'il force
son auditoire à penser comme lui.

J'ai hâte d'arriver à ce jeune homme que vous voyez là-bas,
en arrière, à gauche.

Il est grand, un peu mince et droit comme une flèche. Sa
chevelure blonde descend, par tresses, jusque sur ses épaules;
son maintien est simple, grave, respectueux.

Je ne l'ai jamais approché, mais il me semble que cet homme
doit avoir toutes les ardentes sympathies de l'ami sincère et du
vrai patriote.

Ecoutez; il parle.
Le silence plane sur l'Assemblée. Les dames n'hésitent

plus à interrompre le fil de leur conversation,; l'Orateur lui-
même, s'incline et prête l'oreille, comme pour goûter encore
mieux la voix qui s'élève.

En effet, M. Laurier possède les qualités du véritable orateur.
Sa diction est facile, abondante, précise. Il a, dans la voix,

une douceur impossible à rendre. Son style brillant, plein de
grâce, ne tombe jamais dans la fausse déclamation, ou à tra-
vers les ennuyeux détours d'une phraséologie incertaine.

Il pose bien les jalons de son discours. Tout y marche avec
ordre, avec symétrie, et l'idée qui préside ne se trouve jamais
à la gêne : elle éclate, elle se dessine, elle convainc, elle en-
traîne On y reconnait l'étude, la science, et une profonde
passion pour tout ce qui est beau, grand et utile au bonheur du
peuple qui lui a décerné ses suffrages.

NI. Chapleau est le digne rival de M. Laurier.
Pendant que celui-ci procè:le par éta, es, et avec une len-

teur soignée, celui-là ne connait pas de frein à sa merveilleuse
improvisation. Car M. Chapleau est, avant tout, un improvisa-
teur.

Non pas cet improvisateur sans foi, ni loi, courant à la dé-
couverte d'une idée cent fuis rebattue et mille fois répétée.
Non ; mais l'improvisateur dans l'abondance du mot.

Il est jeune, et la jeunesse lui prête ses chaudes et exubé-
rantes facultés.

Ses discours ont du style.
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Comme avocat, sa réputation est immense. Au barreau, il
épuise, à force de recherches, le code criminel, car il est aussi
un criminaliste distingué. Il arrache des pleurs aux jurés, et
l'accusé des mains de la justice.

Posez devant lui un problème, et il ne cessera de consulter,
d'argumenter, jusqu'à ce que le tout soit résolu, bien résolu.
Son esprit vif, clair, prime-autier, ne va pas, par détours, à
l'attaque du dilemme ; il n'a qu'un chemin, chemin large, spa-
cieux, allant au but tout d'un trait. Et quand, une fois, il
est maître du sujet, il escalade, arrache les masques, pulvé.
rise les preuves adverses, résout le problème, et l'auditoire ap-
plaudit, convaincu.

C'est alors qu'il est beau à voir, triomphant ; sa longue che-
velure flotte, et il entonne, de sa voix frémissante et accentuée,
l'hymne de la victoire.

M. Chapleau a déjà marqué une large place dans le passé,
pendant que l'avenir s'offre â ses regards sous les plus riants
aspects. Il ne tient qu'a lui de donner la main à la fortune
qui s'avance....... ... .............................

Et combien d'autres mériteraient de figurer dans ce mosaïque
incomplet de nos gloires parlementaires.

Je pourrais vous parler, par exemple, des réparties spiri-
tuelles de M. Rhéaume, de l'éloquence sévère de M. Irvine, des
excellentes dispositions oratoires de MM. Cassidy et Gérin.

C'en est assez, toutefois, pour donner une idée de la physio-
nomie de notre chambre.

La Législature locale peut, avec les brillantes personnalités
qui la composent, combattre effectivement les combats de la
patrie.

Et, de plus, si le Canada a des droits incontestables devant
l'histoire, s'il a des principes à proclamer, un drapeau à de-
fendre, c'est toujours un honneur pour lui, de le faire dans le
langage bien-aimé des Royer Collard et (les Chateaubriand.

PUiLiAs HUov.

LES CHEVALIERS DU POIGNARD .
ROM AN EMOUVANT PAR XAVIER DE MONTEPIN.

(Suite.)
-Mais celui dont vous parlez, vous le savez aussi, m'avait

sauvé la vie!...
-Pour te prendre ton âme et celle de ton enfant?.. Un beau

service qu'il te rendait là, ma foi!....*
-Et maintenant..-murmura Alain,-que vais-je lui dire?

et croira-t-il ce que je lui dirai?
-Le mieux, vois-tu, c'est de ne rien lui dire du tout.
-Ah! mère, qu'avez-vous fait là?....
-Ce que je devais, mon garçon. Faut toujours, quand on

le peut, empêcher un fou de faire sa folie.
-Eh!--cria Alain, exaspéré par le sang-froid de sa belle-

mère et le calme de ses réponses,-pourquoi vous mêliez-vous
de ce qui vous ne regardait pas?.... Ne suis-je donc plus le
maître ici?

-Non, tu n'es pas le maître de donner mon 'petit-fils au
diable! Je l'ai empêché, et j'ai eu raison..

Le jeune pêcheur, pâle de colère, prit sur la table une cruche
remplie de cidre et la brisa contre la muraille.

Ensuite avec une attitude menaçante, il fit deux pas vers
Jeanne Vatinel.

-Ah !-dit cette dernière,-je n'ai pas peur.... Tu es un
brave garçon, et tu ne porterais pas la main sur la mère de ta
femme....

Cette parole rappela Alain à lui-même.
Sa colère s'éteignit aussitôt ; il se laissa tomber sur une

chaise, et il cacha son visage dans ses mains.
-Oh I-murmura-t-il d'une voix à peine distincte,-que va-

t-il penser de moi ?....Il croira que je lui ai menti hier !....il
croira que je lui mens aujourd'hui?.... Il m'accablera de son
mépris, et, certes, j'aurai bien l'air de l'avoir mérité1!....

Cependant Jeanne Vatinel, fort enchantée de ce que la crise
avait été moins orageuse qu'elle ne croyait d'abord, laissait
Alain se livrer à ses tristes réflexions.

Elle s'était emparée du panier apporté par lui, et elle jetait
dans la marmite poissons, homards et tourteaux; les premiers
devaient être servis coupés par tronçons et recouverts d'une
appétissante sauce à la crème; les autres, mangés au naturel
avec un peu de sel et de poivre.

Alain, dont nous connaissons la force physique et la résolu-
tion, avait, au fond, une nature morale un peu faible.

Il redoutait les longues discussions, il en arrivait bien vite
à accepter les faits accomplis.

il ne tarda guère à se démontrer à lui-même, par une foule
d'arguments, que la non-exécution de sa promesse ne faisait en
réalité aucun tort à l'inconnu de la Tour Maudite.

-Il y a plus,-dit-il:-c'est lui rendre un véritable service
que de manquer à la parole donnée.

Il aurait eu à subir une foule de petites humiliations.
D'abord,-je connais bien Jeanne Vatinel,-elle aurait refusé

de tenir l'enfant avec lui sur les fonds baptismaux.
Qui sait même si j'aurais trouvé dans tout le village une

femme ou une fille consentant à servir de commère ?
Ensuite, bien certainement, nos parents et nos amis n'au-

raient point voulu s'asseoir à la même table que lui.... C'était
donc lui faire sentir d'une manière plus cruelle et plus bles-
sante que jamais l'exclusion dont il est l'objet.

Allons, décidément, dans son intérêt même, tout est pour
le mieux.

A ces ingénieux sophismes, Alain ne pouvait s'empêcher de
mêler quelques considérations plus personnelles.

il se dit qu'il avait pris, la veille, un engagement bien ténié-
raire, et sans réfléchir que l'avenir et le bonheur de son enfant
en dépendaient peut-être.

L'inconnu de la Tour Maudite n'aurait-il pas, en effet, trans-
mis à son filleul sa renommée funeste ? et le nouveau-né ne se
serait-il point vu plus tard en butte à une réprobation géné-
rale, comme étant invinciblement dominé et dirigé par l'in-
fluence infernale de son parrain quasi-fantastique?

Lorsque toutes ces réflexions se furent nettement formulées
dans l'esprit d'Alain, ce dernier ne se sentit plus au fond du
cœur le même mécontentement à l'endroit de sa belle-mère.

En effet, Jeanne Vatinel, prenant l'initiative, à son insu et
contre son gré, lui sauvait la honte du parjure, tout en lui en
procurant les avantages.

Alain quitta donc son attitude sombre et pensive, et, après
être allé embrassé Thémise et le petit Denis, il revint aider la
paysanne, qui s'occupait des derniers apprêts.

On le vit bientôt tourner la broche avec art, et arroser d'un
beurre frais et parfumé les quatre volailles qu'elle supportait.

Deux heures sonnèrent.
L'exactitude est de règle dans les campagnes, surtout quand

il s'agit d'un bon repas.
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Les convives furent donc ponctuels, et le curé lui-même ne
se fit point attendre un instant.

L'abbé Bricord dit à haute voix le Benedicite.
Chacun répondit: Amen, et le repas commença de la façon

la plus joyeuse.
C'était merveille de voir ces braves pêcheurs, qui ne man-

geaient guère de viande que deux ou trois fois par an, à l'occa-
sion des fêtes les plus solennelles, dévorer les gigots jusqu'au
manche, et sucer les côtelettes et les cuisses de poulet jus-
qu'aux os.

Les petites cruches de cidre se vidaient que c'était miracle;
tout le monde parlait haut et parlait à la fois; on faisait un
bruit à ne pas s'entendre.

Il n'y avait pas encore trois quarts d'heure qu'on était à
table, lorsque Denis Coquin frappa sur son verre avec son cou-
teau, et proposa de commencer les chansons.

Cette motion fut accueillie avec enthousiasme.
Denis Coquin donna le signal.
Il entonna de façon à faire trembler les vitres la chanson

bien connue: Y avait-z-un jour un pauor' matelt....et il ob-
tint un succès proportionné à l'ampleur de ses larges pou-
mons.

Au milieu de toute cette joie, .Uain Poulailler ne jouissait
point d'une satisfaction sans mélange.

Il s'était promis d'aller retrouver l'inconnu sur le Perrey, à
trois heures, et il se demandait de quelle façon il s'y prendrait
pour lui apprendre ce qui s'était passé et pour lui dire de ne
plus compter sur l'exécution de sa promesse.

Or, les ressources d'esprit d'Alain ne lui fournissait aucune
manière ingénieuse d'entamer ce difficile entretien, ce qui fait
qu'il était fort perplexe.

Trois heures sonnèrent.
Alain se serait levé pour sortir, mais c'était son tour de

chanter.
-Bah I-se dit-il,-quelques minutes de plus ou de moins..

qu'importe?....
Et il resta.
Quand il eut fini, tous les convives se réunirent pour prier

l'abbé de se faire entendre.
Le jeune prêtre se prêta de bonne grâce au vou de ses parois-

siens, et annonça qu'il allait chanter une hymne traduite par
lui en vers français.

Alain ne pouvait quitter la table sans la plus grossière im-
politesse, pendant l'hymne de l'abbé Bricord.

Il le comprit, et il attendit encore.
Bref, de prétextes en prétextes, le temps se passa, et il était

déjà quatre heures qu'Alain n'avait point encore bougé de sa
place.

-Maintenant il est trop tard,-pensa le jeune homme.-A
quoi bon me déranger? Bien certainement, je ne trouverais
plus personne sur le Perrey.... l'inconnu se sera lassé d'at-
tendre....

Et, enchanté de se débarrasser, pour ce jour-là dut moins,
d'un entretion désagréable et difficile, il secoua la tête, comme
pour éloigner des préoccupations importunes. Il reprit toute
sa gaieté, et il s'efforça de ne plus penser à l'hôte de la Tour
Maudite.

XV.-DONNÉ AU DIABLI.

Le repas touchait à sa période d'excessive animation. rIUrU8eUeIILlabbéDLLCO[U eut te temps UV e jeter entre
Tout le monde, excepté cependant l'abbé Bricord, tout le les deux hommes.

monde, disons-ous, parlait, chantait, criait et buvait à la fois. Il contint le jeune pécheur, et, moitié par la force, moitié
Alain remplit son gobelet, puis il l'éleva et le vida d'un trait par la persuasion, il lui fit abandonner l'arme dont il avait été

en criant:-A la santé <lu parrain! au moment de faire un si terrible usage.
Les convives choquérent au'sitôt bruyammnent leurs gobe- IPendant ce temps, l'inconnu avait quitté la chaumière, après

lets d'étain en répétant à tue-tête :-A la santé du parrain 1 un nouveau geste de défi et de ménace.

Il ne faut pas croire que les coups de théâtre n'ont lieu e rde ce êe jour, aucune fumée ne s'échappait du
qu'au théâtre. toit me à la Marbe.

Nous offririons volontiers de prouver qu'ils sont presque Lhomme à la barbe rousse avait disparu.
aussi fréquents dans la vie que sur la scène, et la preuve, c'est (A continuer.)

qu'à ce moment précis la porte s'ouvri', et I on vit apparaitre,
comme une vision effrayante, un personnage qule nul n'atten- NoaRv HAVUN, Knox County, Me., 12 juin 1871.
dait. Ma. JAMs I. FELLoWs, CHMsISTE, ST. JXAN, N. B.

L'était l'homme à la barbe rousse. CHER MoNssEuR :-Ayant fait usage de votre préparation chi-
Alain frissonna de la tête aux pieds. mique d'Hypophosphite, qui me fut recommandée par M.
La surprise et l'effroi rendirent muets tous les convives. ()In Blagdon, apothicaire de Rockland, je suis véritablement surpris

eût entendu voler une mouche. de ses effets merveilleux, car depuis plusieurs années, ma
Jeanne Vatinel murmurait tout bas quelques prières en fai. sauté a été en déclinant, malgré que j'aie employé tous les

sant force signes de croix. moyens possibles qui m'offraient de l'encouragement. Divers
L'inconnu était très-sombre. symptômes alarmants se manifestèrent, entr'autres la dyspepsie,
-Alain Poulailler,-dit-il en s'approchant de celui auquel palpitation du cœur, appauvrissement du sang, et grande pros-

il parlait,-il y a bien longtemps que je vous attends.... Pour- tration. Depuis janvier, époque à laquelle je commençai à faire
quoi donc'ne veniez-vous pas?.... usage de votre sirop, ma santé s'est améliorée d'une manière

-J'allats sortir pour vous rejoindre.... -balbutia Alain ex- ferme et étonnante, de sorte qu'à présent je me plais à le re-
cessivement troublé. commander aux autres et à montrer de cette manière ma grati-

L'inconnu fixa sur lui un regard scrutateur. tude pour mon retour à la santé. A tous ceux qui requièrent
-Je veux vous croire.....-dit-il ensuite ;-vous qui parliez un remède pour la débilité, je leur dirais qu'ils trouveront votre

hier si éloquemment de la reconnaissance, vous ne pouvez sirop composé d'Hypophosphite précisément ce que vous dites
avoir oublié déjà aujourd'hui.... qu'il est. Je crois que c'est la meilleure préparation en usage.

Alain quitta la table et fit un mouvement comme pour sor- Je suis, monsieur, etc.,
tir avec l'inconnu. ELEASER CRARTRES, J. P.

Ce dernier l'arrêta. TABLEAU DES PÈRES DU CONoILEcUMINIQUE DU VATICAN.-
-Pourquoi donc vous lever?...- demanda-t-il;- est-ce M. Desmarais, artiste photographe, vient de mettre en vente à

que je vous dérange?.... ses ateliers, Quarré Chaboillez, en cette ville, ce Tableau qui
-Non certes.... contient une collection complète et authentique le tous les
-Eh bien, ce que vous avez à me dire, vous pouvez me le vénérables Prélats qui ont assisté au dernier Concile (Ecumé-

dire ici.... nique. Cette collection qui comprend 731 portraits rendus
-- Sans doute....-balbutia Alain.... avec fidélité et une perfection étonnante, est en deux tableaux.
-Comme vous êtes pâlel....-fit 'inconnu.-Que signifie Prix des deux, $5.00.

ce trouble? Qu'y a-t-il donc ?.... M. Desmarais a encore quelques exemplaires du tableau
-Ce qu'il y a?.... Mais rien.••• contenant les photographies de tous les membres du
-Bien vrai? clergé catholique du Diocèse de Montréal. Prix $3.00. Ces
-Oui, bien vrai,. Q deux collections précieuses devraient se trouver dans toutes les
-Tant mieux, alors. Qu'avez vous décidé?.... A <quelle familles catholiques du pays. 3-47-1

heure a lieu le baptême?....
Alain ne répondit pas. Nous nisoNs QU'ELLES SONT BoNNEs.-Les pilules Shoshonees
Les convives se regardèrent avec stupeur. sont manufacturées avec le plus grand soin, examen et exac-
-De quel baptême parlez-vous?-demanda Denis Coquin, à titude, d'après les vrais principes actifs, doublement perfec-

qui sa naissante ivresse donnait une audace inaccoutumée. tionnés et purifiés des agents réparateurs les mieux choisis du
-Je parle du baptême de l'enfant dont je dois être le par- royaume végétal, de manière à leur donner des propriétés en

rain....du fils d'Alain Poulailler. accord avec les exigences de tous les ingrédients entrant dans
Denis Coquin se mit à rire de ce rire lourd et abruti des la composition <lu remède Shoshonees et donnant en même

ivrognes. temps aux pilules elles-mêmes des qualités plus désirables
-Ahi ah....-ah! fit-il ensuite,-vous le parrain!.... pour l'usage général, que toutes autres pilules de familles en

vous!....ah!....ahI....ah!..., circulation. En raison de lextréme douceur et cependant
L'inconnu pâlit à son tour. grande certitude dans l'action des pilules, aussi bien que dans
-Et pourquoi non -s'écria-t-il. leurs effets fortifiants et guérissants sur l'estomac et les intes-
-Pour la meilleure.... la meilleure raison du monde ...... tins, et de fait, sur tout le système; en raison en même temps
-Et laquelle, je vous prie? de leur action pénétrante et fortifiante sur le foie, les rognons,
S-C'est que le baptême est fait.... et que le parrain c'est la peau, etc., etc., nous disons qu'en raison de leurs qualités

moi ...... supérieures, les pilules sont mises en vente comme une méde-
L'inconnu se tourna brusquement vers Alain. cine de famille.3-9-d

Son regard lança des flammes, et il prononça d'une voix
gutturale, qui semblait sortir des plus profondes cavités de sa
poitrine, ces trois mois :-Est-ce vrai ?....

Alain courba la tête et garda le silence.
L'inconnu comprit que, malgré son ivresse, le vieux Denis

Coquin disait la vérité.
Il releva la tête, un feu sombre jaillit de ses prunelles, il

secoua sa longue barve fauve, comme le lion secoue sa crinière
au moment où il va s'élancer sur sa proie pour la dévorer.

Tout son être prit une expression de grandeur sauvage et de
majesté bizarre.

Pendant quelques secondes, il ressembla à Satan foudroyé,
mais toujours roi, malgré sa chute.

Un frisson courut parmi les convives.
L'abbé Bricord, lui-même, se demanda s'il n'y avait pas dans

cet homme quelque chose de surnaturel.
Il fallait, certes, que le mystérieux inconnu fût doué d'une

force de volonté bien étrange, car, après une ou deux minutes
de lutte intérieure, il vint à bout de dompter la colère qui
bouillonnait en lui et dont il comprima les éclats impétueux.

-Alain Poulailler,-dit-il de cette même voix rauque et
profonde dont nous avons déjà parlé,-vous venez de détruire
le dernier sentiment humain qui restait en mi... vous venez
de rallumer au fond de mon cœur cette haine contre les hom-
mes qui s'éteignait peut-être.... Hier, j'ai cru en vous.... Je
vous voyais si jeune et si reconnaissant. .Comment douter ?. .
Qui sait si la confiance et l'affection, ces fleurs divines, n'al-
laient pas refleurir en moi?.... Vous avez tout détruit !....

" Et cependant,-reprit linconnu après un instant de silence
rempli d'amertumne,--et cependant, je devais âtre pour vous
plus que votre père.... car votre père ne vous a donné la vie
qu'une fois, et moi, en un même jour, je vous l'ai donnée
deux!

I Et en échange de cette vie que vous teniez de moi, que
vous demandais-je ?....Le droit de protéger votre enfant....
le droit de 'aimer comme s'il avait été le mien....et, soyez-en
bien certain, Alain Poulailler, ni ma protection ni ma tendresse
ne lui auraient fait défaut!....

" Vous aviez promis i.... vous aviez juré!.... C'était hier, et,
aujourd'hui, vous vous hâtiez de fouler aux pieds votre ser-
ment, et vous me placiez assez bas dans votre esprit pour
choisir à ma place ce vieillard ivre et stupide !.."

Alain, que cette parole sévère et juste tiagellait douloureuse-
ment, se leva et voulut s'écrier :--Ce n'est pas moi qui ai fait
cela'....

Mais l'inconnu l'arrêta <ès le premier mot.
-Taisez-vous,-lui dit-il,-celui qui a menti une fois ment

toujours !.... Vous allez mentir.... Taisez-vous !. ... -
" Alain Poulailler, vous avez commis une de ces actions

honteuses que rien n'efface, que rien ne lave!..
. Vous en serez puni!....
" Vous n'avez pas voulu de moi pour parrain de votre fils..

eh bien, moi, je maudis votre fils et je le voue au diable.."

Un frémissement d'horreur circula parmi tous ceux qui
venaient d'entendre cette horrible parole.

Alain, fou de douleur et de colère et ne se souvenant plus de
ce qu'il s'était passé la veille, saisit un couteau sur la table et
voulut s'élancer sur l'inconnu.

'a.A- f1 . 0.;l".mnr
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L. O. DA VID,
AVOCAT,

T IENT maintenant son bureau au
No. 38 de la RUE ST. JACQUES.

A CHETEZ VOTRE FARINE pour Pains,
Galettes. Biscuits et Confiseries au Magasin

arine de Brodie, coin des rues Craig et Bleury.

Toutes les FARINES sont garanties et livrées sans
charge.

La célèbre Farine de Brodie qui se lève seule.
de Sarrazin.

Farine de Blé-d'Inde, d'Avoine, de Sarrazin.
Avoine, .son. (irue, etc., pour nourriture d'animaux

3 50-e

ELARGISSEMENT DU CANAL WELLAND.

Avis aux Contracteurs.

ES SOUMISSIONS cachetées, adressées
au soussigné et endossées, "Soumission pour

le Canal Welland," seront reçues.à ce Bureau, jus-
qu'à MIDI, VEN DREDI, le 10mo jour de JANVIER

1873) pour la construction de Neuf [91 Eclises, et
Neuf [9] Déversoirs. l'excavation de 1' Ecinse et des
Déversoirs; Biets. Coursiers, ete., sur la nouvelle
partie du Canal Welland entre Thorold et le Port

.Dalhousie-
Les ouvrages seront donnés par sections; dont

quatre numérotées 8. 9. 10 et 11 sont situées contre le
Cimetière de Ste. Catherine. le Grand chemin de
Fer Ocideutal. et les Sections No. 15 et 16 sont si-
tuees entre Brown's Cement Kilus et ce qui est connu
sous le nom de Marîatt's Pond.

Des ounissions seront reçues pour certaines par-
ties de l'élargissement et du reusage duu "prism"
du Canal au haut du Port Robinson et pour l'enlè-
vement de la partie du terrassement de la "Tran-
chée Profonde." etc., etc.

Les cartes des diverses localités, ainsi que les
plans et devis des travaux peuvent être vus à ce
Bureau le et après VENDREDI, le 13me jour de
DECEMBRE prochain, alors que l'on donnera des
blancs de soumissions. On peut obtenir aussi des
renseignements identiques au sujet des travaux au
Nord de Marlatt's Pond au Bureau de l'ingénieur,
résidant à Thorold ; et pour les travaux au sud de
Allanburg, les Plans, etc., peuvent être vus au Bu-
reau de l'ing nieur résidant à Welland.

Toutes les Soumissions doivent être faites sur des
blancs à cet effet, et à chacune d'elles l'on devra ap-
poser les signatures de deux personnes solvables et
responsables, voulant se porter garants de la due
exécution du contrat.

Le Département ne s'engage pas d'accepter la
plus basse ni aucune des soumissions.

Par ordre,

Département des travaux publics,
Ottawa, .2 Nov. 1872.

BRAUN,
Secrétaire.
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NATIRO-KALI
ou

EXTRAIT DE SAVON DE GOULDEN.
YrfIREZ partie de la Graisse de rebut et faites
U vous-même votre Savon. Le meilVeur Savon

de famille qu'il y ait. Il n'y a pas de substance sa-
ponacée, lessive ou potasse d'une force et d'une
pureté aussi concentrée que le NATRO-KALI ou

XTRAIT DE SAvON. Une livre de cet Extrait peut
faire environ quinze iivres de très-bon saven dur.
Il fait du savon dur, du savon mou, du savon jaune,
du savon de toilette. etc.

POUR DIVERSES FINS.
Faites dissoudre dans un gallon d'eau une livre

d'ExTaÀIT DE SAVON et servez-vous-en comme ci-
après!:i our nettoyer les Machines, une botte d'une
livre dans un gallon d'eau: pour nettoyer la Vais-
selle, Plats, etc., une chopine dans un gallon d'eau ;
pour écurer les Te. rines, Barattes. ete.. une chopine
dans un g allon d'eau; pour laver les Arbres, un de-
iniard dans un gallon d'eau; pour laver la Peinture,
une pinte dans un gallon d'eau; pour désinfecter les
Lieux infectes, une pinte dans un gallon d'eau.

A vendre chez tous les Pharmaciens et narchands
de la campagne. Pre paré seulement par l'inven-
teur, J. GOUL4DEN. 175 Rue St Laurent, 208 Rue
St. Paul et 363 Rue Ste. Catherine, Montréal. 8-47 1

D. G-E~VAI r &Cie.,
CARROSSIERS.

69-RUs ST. BONAVENTURE, MONTRIAtL.-69

NT remporté lesSCINQ premiers prix
àa dernière Ex position

Provinciale tenue à Mont-
réal.

Le carrosse présenté
par les citoyens du Vil-

lage St. Henri, à Fa Grandeur Mgr. de Montréal, à
l'occasion de ses noces d'or,-le plus beau, sans con-
tredit, (e toute l'Amérique-a ét' fabriqué par eux.
Les plus magnifiques carrosses de Montréal sortent
de leurs ateliers.

Ils ont actuellement en magasin toutes sortes de
voitures d'été et d'hiver, dont le style et le fini ar-
tistiques ne sauraient être surpassés. 3-46 1

USINES A METAUX DE LA PUISSANCE.
(Etablses en 1828.)

CHARLES GARTIH & CIE.
MANS FACTURIERS ET IMPORTATEURts

De Cuivre à l'usage des plombiers, ingénieurs
ouvriers, d'appareils à vapeur et à gaz, usines
cuivre et à fer, etc., etc.

Toutes sortes d'ouvrages pour Raffineries de sucre,
distilleries, brasseries, appareils à ga et à eau.

On entreprend aussi le chauffage des batiments
publics et privés les conservatoires, les serres, etc.
par le moy.. de la vapeur ou de l'air chaud.

Bureau et Manufacture
No. 5M àu542, RUE CRAIG,

MONTRÉAL,
77 Rue St. Jacques.

CH ARLES t+ARTH,4 *
JAMESMATTINSON,
H. W. GART. ll-22zz

POUDRE ALLEMANDE,
SURNOMMEE

NE FAILlIT JAMAIS ET EST VENDUE CHEZ
TOUS LES EPICIERSRESPECTABLES. 3-38 z.

GENTS DEMANDÉS. $150 par mois.Pour vendre le TIN R ER [L«rauoi lxa,1
article de ménage le plus utile qui ait jamais été

inventé Adresser H.K. A NoxasoN, Bote 360, Bu-
reau de Poste, Montréal, P.Q. 3-50d.

CHATSE AJUSTABLE DE WILSON.

La Nouveauté du Siècle.
MÉCANISM E très-ingénieux, chaise pou-

vant être mise en trente positions différentes
et tranforiée en chaise d'inva de, de parloir, de
librairie, de lecture, d'éciture. de repos, de fumeur,
d'étudiant, do médecin, de dentiste, ou pouvant être
transformée en canapé, lit, berçeau ou balançoire
pour un enfant.

Des circulaires, avec diagrammes explicatoires,
seront envoyées gratis sur application. Les ordres
par la malle ou autrement reçoivent une prompte
attention; les chaises sont empaquetées avec soin et
sùreté et expédiées à l'adresse donnée, aussitôt
après réception du prix d'achat, ou transmises par
express, payables sur délivrance.

DR. N. A. SMITIH & CIE.
Seuls fabricants et a enta pour la Puissance du

Tanada C

No. 241, RUE ST. JACQUES.

MONTRiAL, P. Q. 3-42 s

$50,OOO VALA.NT
CONSISTANT EN

DRAPS, "TWEEDS "CASIMIRES, CHAPEAUX,
MERCE1lIES, &c., &c., &c.

Habillements faits à ordre, aux prix les plus réduits
et avec promptitude.

Une visite est solicitée.I
R. DEZIEL,

3-22«1 131, Rue Et Joseph.

SIROP DE GOMME D'EPINETTE
ROUGE DE GRAY.

ES efiets de la Gomme d'Epinette Rouge
dans les maladies des Poumons et de Gorçe,

que la Toux, le Rhume,l'Asthme, la Bronchite
etc., sont vraiment étonnants. Dans cette prépara-
tion, toutes les excellentes propriétés de la Gomme
y sont soigneusement gardées.

Prix :25 cantine par bouteille. A vendre ches tous
les principaux pharmaciensedu Canada. Engros eten
détailchesle ,réparateur

HENRY R. GRAY

144 Rue St. Laurent,
3-52"s MoNvaxA.

(Etablien 1859.)

ELARGISSEMENT DU CANAL WELLAND.

Avis AUX CONTRACTEURs.

EXPOSITIOIN UNIVERSELLE DE 1855.
MIOArtI Da lha CLASSE,

ALFRED LABARRAQUE & Ciu.

QUINIlUM LABARRAIQUB
Approuvé par l'Académie Impériale de Mé-

decine à Paris.

Le Quinium Labarraque
est un vin éminemment
tonique et fébrifuge des-
tine à remplacer toutes
les autres préparations
de quinquina.

Les vins de quinquina
ordinairement employés
eumédecine se prérîsrent
avec des tcorces de quin-
Quina dont la richesse en
principes actifs est ex-
tremement variable: de
plus en raision de leur
mode de preparation, ces
vins nîe contiennent que
des traces de principes
actifs.

Le Quinium Labarraque
approuve par l'Acadé'ie
de méneciie, constitue
au contraire, un médica-
ment de composition dé-
terminée. rich' en prin-
cil e actifs, sur lequel les
médecins et les malades
peuvent toujours comp-1
ter.

Le Quinium Labarraque
se prescrit avec succès
aux personnes faibles et
débilitées, soitpar diver-
ses causes d'affaiblisse-
ment, soit par suite de
maladies ; aux adoles-
cents fatigués par une
croissance tp rapid e
aux jeunes filles qui0
de la peine à se former et
àse développer: aux fem-
mes en couches et aux
vieillards épuieés par
l'âeoulamaladie.r'eît
le meilleur prés4ervatif
des fièvres.

Dans les cas de chlo-
rose, anémie, pales cou-
leurs, ce vin est un puis-
sant auxiliaire des ferru-
gineux. Associé par ex-
emîple aux pilules de
VALLET, il produit des
effets remarquables par
la i apidité de son action.

AGENTSSPECIAUX POUR LB CANADA:

DEVINS & BOLTON.- FABRE &
GRAVEL, Montreal, Ed. GIROUX, Québeo.

GOUDRON DE GUYOT
Liqueur Concentrée et Titrée.

M. Guyot est parvenu pour obtenir à l'instant
à enlever au goudron son un verre d'excellente eau
àcreté et son amertume de goudron sans goût dé-
Insupportables et à le sagréable. Chacun peut
rendre très soluble. Met- ainsi preparer soi-même
tant à profit cette heu- son eau de goudron au
reuse déciuverte, il pré- moment du besoin, ce qui
pare une Iqueur concen- offre économie de temps
trée de goudron, qui, sous facilité de transport el
un petit volume, contient évite le maniement si
une grande proportion de désagréable du goudron.
principes actifs. 1

Le Goudron de Guyot a Le Goudron de Guyot
donc tous les avantages remmiplace avec avantage
de l'eau de goudron ordi- bien des tisanes plus ou
naire, sans en avoir les moins inertes, dans les
inconvénients. Il suffit cas de rhumes, bronchi-
d'en verser une cuillerée tes, toux, catarrhes.
àcafé dans un verre d'eau

Le Goudron de Guyot est employé avec le plus
grand succès dans les maladies suivantes :

EN BOISSON:- Ue cuillerée àafé po~r
un verre d'eau, ou deuz euiUerées à bouche

par bou le.

BRONCHITES
CATARRHE DE LA VES8IB

RHUMES
TOUX OPINIATRE

IRRITATION DE POITRINE
COQUELUCHE.

EN LOTIONS: - Liqueur pure ou étendue
d'un peu deau.

AFFECTIONS DE LA PEAU
DEMANGEAISONS

MALADIESDU CUIR CHEVELU.
ES CONTRACTEURS sont par les pré- EN INJECTIONS - Une partie de ligueur et

sentes informés que les Plans. spécifications, E
etc., des neuf écluses. déversoirs, et autres ouvrages, gquatret au.- ficacité toute spéciale.
sur la nouvelle partie du canal Welland, entre ECUL
Thorold et le port Dalhousie. ne seront pas préts, LEMENTS ANCIENS OU RÉCENTS
pour inspection avant Vendredi, le 20 courant. CATARRHE DE LA VESSIE.

Par ordre, Le Goudron de Guyot a été expérimenté avec un
F. BRAUN, véritable succès dans les principaux hôpitaux deSecrétaire. France, de Belgique et d'Espagne. Il a été reconnuDépartementdes Travaux Publies, que, par jes temps chaude, il constitue la boisson laOttawa, 7 Dée. 1872. 3.50b plus hygiénique, et surtout pendant les temps

d'épidemie.- Une instruction accompagne chaque1
flacon.

Compa nie pour les Pianos, de
NeW -Tork et B0ston. PRIX DU FLACON: 2 FRANS.Vè Yrke -- tn AG ENTS SP ECI AUX POUR LE CAN AD A:

432, RUE NOTRE-DAME, MONTREAL,
EULS AGENTS pour les Pianos célèbres DEVINS & BOLTON.- FABRE &

de HALLET, DAVIS & CIE., BosToN E.-U.; GRAVEL, Montreal-Ed. GIROUX, Québeo.es pianos de W. H. J EWETT & CIE., BosToN, '_'_
E.- Il.; les orgues de chapelle et de salon de GEO.
WOOD & CIE.. BosTON. E. U; et les pianos bien
connus de WEBER & CIE., jarantispour cinq ans,

THOMAS . AIES, gérant. C A BO•E E L C
Assortiment splendide de Pianos et Orgues,

Pianos à louer, Approuvé par l'Académie Impériale de Médecine
Pianos échangés

Orgues à louer. ke 27 Déceuubre, 1849.
Réparations faites convenablemert.
Pianos venaus par versements. C'est surtout à ses propriétés éminemment absor-
Pianos vendus avec termes faciles. banes, que le Charbon ue Belloc doit sa grande eM-
Rappelez-vous l'endroit, t 2, Eur No ra-Dà u , acié. Il st spécialement recommandé contre les

Porte voisine de la Il Maison des Résollets."$ affections suivanttes:
Les instruments à meilleur marché dans Montréal. CASTRALGIES

3-44zz 
DYSPEPSIE

AIGR EURSLO U I BA RR È &CPYE.I SISLOUIS BARRE & CIE., DIGESTIONS DIFFIuÀLEb
SCULPTEURS ET DOREURS CRAMPES D'ESTOMAC

Fabricants de CONSTIPATION
COLIQUES

Toujours en mains toutes espèces de
DORURES DE LITHOGRAPHIES, PHOTHOGRAPHIES

Peintures à l'Huile, Aquarelles, Corniehes.de hi-
deaux. Corniches en Noyer Noir pour or-

nements avec Dorures, etc.
Coins des Rus Craig et St. Pierre

M O N T R É A L .
Les abonnés de l'Opinioa Publiqse trouveront un

grand avantage à y faire encadrer leurs gravures.
3--431

EPARTEMENT DES DOUANES.
13 Ottawa, 19 Novembre, 1872.
L'ESCOMPTE AUTOM&81 sur Les E N V 018

AMRICAINS, jq@qu'à nouvel ordre, sera de 12,
pour R. . M.BOUCETTE,

Coinssaire des Douanes.•
tf

DIARRHÉE
DYSSENTERTE

CHOLERINE.

MODE D'EMPLOI.-Le Charbon de Belloese prend
avant ou après chaque repas, sous forme de PoUna1
on sous forme de PAsTIMLES. Le plus souvent, le
bien-être se fait sentir dès les premières doses. Une
instruction détaillée accompagne chaque flacon de
poudre et chaque botte de pastilles.

PRIX DU FLAO0N: 2 FRANCS.
PRIX DE LA BOITE: 1 FRANC 50.

AGNTS SPECLIAUXPOUR LBCANADA:
DEVINS & BOLTON.-FABRE &

GRAVEL, Montreal-Ed. GIROUX, Québec.
8-14.m

AVIS.jàES ABONNAS DE LOPINION PUBLI-
Q UE trouveront à faire encadrer leur# gracure.

, cz N. RHÉAUME,

75-RUE ST. LAURENT -75
3-50-f

ES chapeaux de feutre, de paille,
etc., etc., pour les dames, mes-

sieurs et enfants, nettoyés, teinte
etformés dans le style le plus récent,

chez GEO. E. SIEGARS
SuccxssEuR aD J. W. Kxrcurx, 696 âue Craig.

3-40-m.

LIBRATRi NOuvELL
ALPHONSE DOUTRE ET CIE.,

(Coin des Rues Notre Dame et St. Gabriel,)
MONTREAL.

Regoivent constamment ce qu'il y a de plus nou-
veaux en
ROMANS MEDECINE

IlROIT, idUSIQUE, &0-
Toutes demandes pour livres seront exécutées avec
la plus grande promptitude.

PHOTOGRAPHE ,
Coin de rues rni et S. Laurest

ÂW MONTREAL.
On prend des photographies de toutes grandeurs.
Photographies encadrées à bon marché. 3-20ss

E SOUSSIGNÉ OFFRE EN VENTE:
M GLACicrIx ET SAI30os*aus améliorées, CouvURTB
en fil de fer: aussi un assortiment dle aNicHxs et
ORNECNTs DE RIRAUx.

3-23sd
L. A. SURVEYER,

524, Rue Craig. Montréal.

D. NORMANDIN, RELIEUR, REGLEUR ET
. MANURAOTUREUR Dy LiVnRs BLANcs.

Šeabonnee de "l'Opinion

Pueique" ont Une bonne
F.ion deu.air.relier lcre
oqcat àoonm troti

- 4

PORTE VOISINE DU No. 57 RUE ST. GABRIEL
MONTREA L. 3-49zf

MEN E RLY & KIMBERLY,
Fondeurs de Cloche8,

TROY, N. Y.
ANUFACTURENT une qualité supéri-

rieure de CLOCHES D'EGLISE et autres
0lces.
Ils donnent une attention toute spéciale aux

CLOCHES D'EGLISE.
Des catalogues illustrés, avec d'amples détails,

ensemble avec des cloches de toute grandeur, fournis
par FAIR BANKS & CO.
3-45m 403, Rux St. PAUL, Montréal.

A VIS AUX CONTRACTEURS.

CHEMIN DE E INTERCoLoNIAL.
ES COMMISSAIRES nommés pour la

construction du chemin de fer Intercolonial,donnent par les présentes avis public qu'ils sont
prêts à recevoir des Soumissions pour la Pose desLisses et l'Empierrement sur les Divisions suivantes.
savoir:

No. 1, «ur les Sectoss 3, 6, 9 et 15,-une distance
d'environ 78 milles.

No..2, sur les Sections 16, 10 et 20,--uue distance
d'environ 46 milles.

-No.3, 'ur les Sectione 21, 22 et 23,-à partir de la
Rivière Miranichi, jusqu'à Moncton, une distance
a'environ 7 milles.

Toutes les susdites sections sont dans la Province
du Nouveau Brunswick.

On peut se procurer les sp(cifications et des for-
mules de Soumission au bureau de l'ingénieur en
chef à Ottawa, et aux bureaux des ingénieurs, à
Rimouski. Dalhousie, New-Castle et Monet'.n.

Des soumissions cachetées, marquées "Soumis-
sions"»et adreses aux commissaires.seront re ues
à leur bureau àOttawa, jusqu'à midi, VENDRDI,
le 31 janvier 187.

A. WALSH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES.
A. W. MCLELAN,

.Commissaires.
Chemin de Fer Intercolonial
Bureau des commissaires,

Ottawa, 30 Nov..187-.
N. B.-Des soumissions séparées seront requises

pour les Divisions Numérotées 1, 2 et 3. 3-50d

A U X C ON T R A C T E U R 8 .

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les Commissaires nommés pour la construction
du chemin de fer Intercolonial. donnent avis public
qu'ils sont prêts à recevoir des soumissions pour
l'érectionnd'une batisse pour les passagers et rafrai-
ehissements, batisse pour le Fret et bAtisse pour
engin, à Campbelltou. N. B., et une bâtisse pour les
passagers et rafraîchissementstà New Castle, N. B.

Les plans, ppécifications, et forme de soumissions
peuvent être vus au bureau.de l'ingénieur en chef, à
Ottawa, et au bureau des ingénieurs, à Itimouski,
Dalhousie, New Castie et Moncton.

Les soumissions pourront être pour le tout, en un
nombre moindre de. ces bàtisses, et seront reçues,
marquées " soumissions Pour les BAtisses." au bu-
reau des Commissaires. Ottawa. jusqu'à midi, VEN-
DREDI, le '3l Janvier, 1873.

A. WALqH
XD. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGS,
A. W. MeLELAN.

Bureau des Commissaires
Ottawa, 4 Dec. 1872. 3-50d

Imprimé ei u blié par 9.8. DusRe.T, '1 cte de
la Place d'Armes, et 3I9 Rue St. Antoine,.goutréal,
n'anada.
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